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I N T R O D U C T I O N  

L' Eco-te. ncutionaZe. .sapeAx.euAe de bibLiothtccuAU et V InAtitwt 
ywutionaZ d&6 tzchniqua de £a documcntation Aont deux eta.b-tt6-6cme.nt6 que. 
siappAochc ZeuA vocation a ^onmeA, V une £e pe.A6onneJL 6cicntZ$Zquc de6 bi-
bJU.otke.quc6, Vaut-ic lt6 cad>i&6 dc V in^oAmation ct dc la documcntatlon. 
L '  E . M . S . B .  d e . p e . n d  d e  £ a  V - D i c c t i o n  d e 4  b i b t i o t h e q u e j > ,  deJ> mu6 te j>  z t  d e ,  V i n -
fioAmation 6cientlfiique, et tcchnique, au MiniAteAe. de VEducation Mationatc. 
L' I .N.T.V. eJ>t un inititut du ConAeAvatoi?iz nationat dc6 axt6 et metieJiA, 
etabti66ement cA.ee 6ou6 VawtonJjte. du miniitAe de. VEducation nationate.. 
L'E.N.S.B., VI.N.T.V. et la V.B.M.I.S.T. ont en commun de di6po6eA tou6 
tAoi6 d'ane bibiiotheque ou d'un ccntAe. de documcntation 6peciati6e6 dan6 
Z e  m i m e  c h a m p  d u  6avo iA  -  u n  domaine  d i ^ i c i Z e  a  e t i q u e t e A ,  c e Z u i  de  V i n -
fioAmation, de ta communication, de Za documentation, de6 bibtiotheque6. 

OA ce6 tAoi6 bibZiotheque6 - fiait poAadoxat etant donne -ieJi 
mi66ion6 deA oAgani&me6 dont eZZeJ> dependent - n' o^n.ewt pa6 actueZZement 
a ZeuA6 utiZi6ateuA6 de 6y6teme de ftecheAche documentaiAe vnaimQ.nt 6atii-
lai6ant. IZ 6e tAouve que Ze ViAecteuA de6 bibtiothequeA a emi6 ta 6uggeJ>-
tion et te 6ouhait que 6'in6tauAe une coopeAation entne 6on centne de docu-
mentation et tet> bibtiotheque6 de Z'E.N.S.B. et de V I.M.T.V. Cette coope-
Aation pounAaZt pn.eci6ement 6e concAetiieA dan6 ta comtitution d'un 6y6te-
me de AecheAche documentaiAe commun aux tn.oi6 bibtiothequeA, dont te noyau 
6enait en V ocevAn.ence. un the6auAu6, outit panticuZien.ement e^icace et ap-
pAopnie a un £ond6 documentaine 6peciaZi6e. 
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Ce mmoiJtz souhcvvte poAeA £&6 bcu>z& Zndlt,p&nAableA a Za A.e,all-
icutlon d'un teX the.6aun.vu>. I£ ne coni>titue. pcu> en lul-me.me. £e the.6auA.u6, 
mctci une. n,e.{s£exion pfteaLable.. l£ ne 6'agiX. pcu d'une. A&££&xion theoAique. 
6uA £a manietLe. d' ela.bon.eA un theAauAuA &n ge.neh.aJ!. : XX. i> 'agtt d' examlneA 
£e cti,5 phecjj> d'un tkeAauAiu, deAtine aux bibtiothequeJ cfe £'E.N.S.B., de 
l'l .N.T.V. et de Za V.B.H. T.S.T., de -ie d&mandeA a qu&£tej> condltioM c& 
th&bajjjuxj dolt h.&pondh&, queXXej pouAAcii&nt &n &tA& £QJ> ccuiacx.&hjj>tiquej 
^ohm&tteJ, queXX& d&maAch& iX fiaudha i>uivh& pouA £' &£aboh.&h. B-h&fi, aX 
6'agit d& po6eA qu&£quej gahd&-^ou6, d& phe6&nteA Z&6 diveA6&6 po66i.bX£Lte6 
&t d& {,aih& queXqueJ> phcpo6ition6 : £'Impohtant n'&6t pa6 qu& c&6 phopo6i-
tion6 6oient 6ui.vi.eJ mcuj qu' eXXeJ puJj6&nt aid&h. dan6 £&UA tdch& c&ux qui. 
&£aboh,&h.ont £& the.6auh.u6. 



I 

JUSTIFICATION DU PROJET DE TH^SAURUS COMMUN 

A U X  B I B L I O T H E Q U E S  D E  L ^ E . N . S . B . ,  D E  L ' I . N . T . D .  

E T  D E  L A  D . B . M . I , S . T .  



1 -  POURQUOI UN THESAURUS ?  

a  -  L A  S I T U A T I O N  A C T U E L L E  E N  M A T I E R E  D E  R E C H E R C H E  D O C U -

M E N T A I R E  D A N S  L E S  B I B L I O T H E Q U E S  D E  L ' E . N . S . B . ,  D E  

L '  I  . N . T . D .  E T  D E  L A  D . B . M . I . S . T .  

Comme i l  a ete dit  en introduction,  aucun des systemes uti l ises 

d a n s  l e s  t r o i s  b i b l i o t h e q u e s  q u i  n o u s  i n t e r e s s e n t  n e  p e r m e t  u n e  r e c h e r c h e  

documentaire qui soit  vraiment satisfaisante ,  tant en matiere de l ivres 
qu'en matiere de periodiques.  La si tuation se presente de maniere diverse.  

L'E.N.S.B. possede pour les l ivres un catalogue alphabetique des 

auteurs,  un catalogue alphabetique des matieres (1) (selon la norme NF Z 
44070) et  un catalogue topographique (1 a bibliotheque a un classement sys-
tematique propre).  D'autre part ,  les acquisit ions frangaises de 1 'E.N.S.B. 
( l ivres et  periodiques) ont fai t  1"objet ,  a part ir  de Janvier 1981, d 'une 
indexation de la part  des enseignants.  Ont ete indexes en langage l ibre 
d'une part  les l ivres frangais,  d 'autre part  les art icles de periodiques 
frangais juges les plus interessants,  au fur et  a mesure qu' i ls  etaient 
acquis par la bibliotheque. Les notices des documents (signalement et  mots-

matieres) etaient systematiquement enregistres en memoire d 'ordinateur (d 'a 
bord au centre de calcul de Lyon, puis au C.N.U.S.C. (2) a Montpell ier)  et  

donnaient l ieu a une edit ion bimestrielle (1ist ing d'ordinateur avec un in-
dex des descripteurs) arretee en Mars 1983. II  existe egalement un index 
general  qui fai t  correspondre a chaque descripteur les numeros identif iant 

(1)  Pour  remedier  aux quelques incoherences que peut  presenter  le  choix des  
vedet tes ,  le  conservateur  responsable  de la  bibl iotheque,  Madame WAGNER 
a const i tue pet i t  a  pet i t  un f ichier  de controle  :  index ou f igurent  le  
descripteurs et  les  renvois  

(2)  Centre  nat ional  univers i ta i re  S-vuiX,  de  calcul  



les documents indexes au moyen de ce descripteur .  La consultation de 
cette peti te memoire documentai  re est ,  du fai t  de 1a simplicite de 1 ' in-
dex, plus aisee "en l igne" que sur le papier.  E11e est  neanmoins compli-

quee par 11  incoherence du lexique employe (st  j?ouyti" tw pcA-h/wJ?Je3 

|>f8wti  de th dt  joiyyit  4^-s destnjihnnrs) e t  u n e  certaine hete-
rogeneite de 1 ' indexation.  La l iste des descripteurs n 'est  ni  controlee 
ni  s tructuree :  i1 ne s1agit  pas d 'un thesaurus mais d 'un simple lexique 

documentaire.  

L'I .N.T.D. ne donne acces aux Hivres de son fonds (a 1 'exception 

des memoires d 'eleves,  trai tes comme les periodiques) que par 1 ' intermedi-
aire d'un catalogue alphabetique des auteurs et  d'un catalogue topographi-
que (plan de classement propre a la bibliotheque).  En revanche,  el le offre 
en matiere de periodiques un systeme de recherche documentai  re plus satis-

faisant que celui  de 1 'E.N.S.B. .  Le systeme pratique est  intermedi ai  re en-
tre le simple lexique documentaire et  le thesaurus.  Les art icles de periodi-

ques sont indexes par 1a bib1iothecaire-documentaliste selon une l iste de 
descri pteurs adaptes du Thesaurus sciences de 1'information du C.N.R.S. (1). 
Cette l iste est  controlee mais peu structuree :  elle n'admet que deux ni-
veaux de vocabulaire.  La recherche documentaire se fai t  sur un apparei1 a 
f iches superposables a selection visuelle SPHINXO complete par un f ichier 
UNITERM qui permet d 'affiner 1a recherche.  L'I .N.T.D. publie chaque mois 
depuis Juin 1976 des bulletins bibliographiques multigraphies qui donnent 
un resume de chaque art icle indexe et  comprennent un index des descripteurs 
produit  par ordinateu/Psur les soixante-quinze periodiques regus actuelle-
ment par 1a bibliotheque, un t iers sont analyses de fagon exhaustive,  un 

t iers de fagon selective et  un t iers occasionnellement.  

Le centre de documentation de la D.B.M.I.S.T. est  en reali te cons-
t i tue provisoirement d 'au moins deux fonds documentaires dist incts.  La 
D.B.M.I.S.T. a en effet  herite du fonds du centre de documentation speciali-
se en bibliotheconomie,  documentation et  sciences de 1a communication qui 

se trouvait  rue Dutot et  du fonds du centre de documentation de 1a Division 

(1)  Pour  les  references bibl iographiques des  documents  c i tes ,  voir  la  
bibl iographie  en f in  de volume.  

( l )  ;  r c ^ r V t t  t v x  U  u t l u m t  ,  l  k i U ;  .  
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de la cooperation et  de 11automatisation .  Ces deux fonds sont actuelle-
ment separes dans les deux salles du centre de documentation du boulevard 
Pasteur et  cotes differemment,  mais doivent etre prochainement regroupes.  
Les documents venant de 1a rue Dutot sont recenses dans un catalogue alpha-
betique des auteurs et  un catalogue alphabetique des matieres.  Idem pour 
le fonds issu de la D.I.C.A. augmente des acquisit ions recentes de 1 a 
D.B.M.I.S.T. .  Les periodiques actuellement regus ne font 1 'objet  d 'aucun 
depouillement.  Comme cela n 'a pas toujours ete le cas,  on trouve fUs 
art icles de periodiques signales,  voire analyses,  dans le catalogue-matieres 
de 1a D.B.M.I.S.T. 

La si tuation peut donc se resumer ainsi  :  d 'une part  les systemes 
de recherche documentaire en place ne couvrent pas de maniere egale Ven-
semble des collections possedees par les bibliotheques.  Les lacunes concer-
nent plus particulierement les periodiques a la D.B.M.I.S.T. et  dans une 
certaine mesure a VE.N.S.B.,  et  les 1 ivres a VI.N.T.D. .  D'autre part ,  
les possibil i tes de recherche documentaire sont l imitees par les types memes 
de systemes documentaires uti l ises :  catalogues alphabetiques de matieres,  
plans de classement et  lexiques documentaires -  meme ameliores -  sont moins 
performants qu'un outi l  documentaire comme le thesaurus.  Une comparaison 
rapide s1 impose ici  entre les principaux types de langages documentaires.  

b  -  L E  T H E S A U R U S  C O M P A R E  A U X  A U T R E S  T Y P E S  D E  L A N G A G E S  

D O C U M E N T A I R E S  

Les cl  assi  f i  cations documentai  res ( non adoptees par nos biblio-



theques) (1) sont des langages precoordonnes qui procedent par emboitage 

successif  de notions :  elles traduisent mal ou diffici lement les notions 

complexes dont les elements appartiennent a des arbres hierarchiques diffe-
rents.  Elles imposent un cheminement obligatoire dans un domaine de la con-
naissance pour at teindre les concepts contenus dans un document.  De plus,  
s i  le catalogue systematique se prete a une recherche s ' interessant a une 
discipline ou un domaine du savoi r ,  i  1 est  peu commode a ut i l iser en cas 

de recherche sur un sujet  precis.  

LMndexation alphabetique de matieres permet au contraire les re- -

cherches ponctuelles puisque le catalogue alphabetique des matieres exprime 
directement,  dans 1 'ordre alphabetique des vedettes-matieres ,  1es notions 
les plus specifiques.  Elle consti tue toutefois un langage precoordonne (or-
dre des vedettes,  sous-vedettes et  precisions de l ieu,  de temps, de forme) 
qui n 'autorise pas 1a recherche sur chaque element de 1 'ensemble-descripteur,  

puisque toutes les permutations ne sont pas fai tes.  D'un autre cote,  si  la 
structure obligatoire du descripteur equivaut dans une certaine mesure a un 
l ien syntaxique,  i l  subsiste des ambiguTtes (par exemple :  "Dess in } enfant"  

peut signifier  dessin fai t  par un enfant,  ou pour un enfant) .  
Enfin,  1 ' indexation alphabetique de matieres a 1 ' inconvenient d 'e-

tablir  peu de relations semantiques entre les descripteurs :  outre les rela-
t ions d 'equivalence,  on trouve dans le catalogue alphabetique des matieres 
des relations de voisinage (par exemple :  Bibliotheque voir  aussi  Centre de 
documentation) mais t res peu de relations hierarchiques (par exemple :  Chien 

voir  aussi  aux noms des differentes races).  

Parmi les langaqes post-coordonnes,  i1 faut d 'abord mentionner I 
les  lexiques documentaires simples.  I ls  peuvent etre totalement post-coordon-
nes :  1' indexation se fai t  alors au niveau du mot,  de 1 a plus peti te unite 
d ' information signifi  cati  ve.  Cest  le cas du systeme des "Uniterms",  dans 
lequel le  concept "Droit  a la 1iberte d 'expression" est  exprime a 1 'aide des ; 

t rois Uniterms :  Droit ,  Liberte,  Expression.  Le lexique se presente dans ce /  

cas sous la forme d 'une l iste alphabetique de mots.  

(1)  Les t rois  bibl iotheques ont  s implement  e labore chacune un plan de c lasse-
ment  qui  ne peut  servir  (e t  n 'es t  pas  dest ine)  a  1 ' indexat ion des  docu-
ments  :  i l  est  tout  juste  assez developpe pour  permettre  le  classement  
systematique des  l ivres  sur  les  rayons e t  la  fabricat ion des  cotes .  
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Mais i  1 existe aussi  des lexiques documentaires simples qui,  
bien que fondamentalement post-coordonnes,  admettent un certain degre 

de precoordination.  L' indexation se fai t  alors au niveau du concept 
("Droit a 1 a 1iberte d'expression") et le lexique se presente sous 1a for- j 

me d 'une l iste alphabetique de descripteurs.  I 
Ces deux types de lexiques possedent 1a souplesse l iee a la post-  j 

coordination :  la recherche est  possible sur chaque descripteur,  1es notions j 
complexes sont exprimees par le croisement de notions simples.  Mais i ls  ont ; 
1 ' inconvenient de ne pas presenter de relations semantiques entre les termes 

et  de ne pas etre necessairement des langages controles (en part iculier on 
peut trouver des synonymes parmi les descripteurs).  

Les thesaurus (1) combinent en principe les avantages des 1 angages 
documentaires a structure hierarchique (classifications) et  ceux des langages 
a structure combinatoire.  Ce sont des langages post-coordonnes.  L1 indexation 
consiste a enumerer les descripteurs traduisant les concepts releves dans le 
document.  Lors de 1a recherche,  1 'uti l isateur combine a sa guise les descrip-
teurs pour exprimer les notions complexes,  objet  de sa recherche.  Mais i1 
existe entre les descripteurs tout un reseau de relations semantiques qui 
consti tuent une aide precieuse a 1a recherche documentaire.  Les descripteurs 
sont regroupes soit  par themes ou domaines,  soit  par facettes.  

Les descripteursde chaque domaine oude chaque facette sont l ies entre ; 
eux par des relations hierarchiques (sur un ou plusieurs niveaux) et  associ-

atives.  Des relations associati  ves sont aussi  etablies entre descripteurs de do-
. 

maines ou de facettes differents.  Lors de la recherche,  une question peut 
ainsi  etre posee a plusieurs niveaux de vocabulaire ou encore etendue a des 
notions voisines,  1 'uti l isateur etant en quelque sorte guide dans ces opera-
t ions par le thesaurus lui-meme. 

Autre caracterist ique consti tutive des thesaurus :  ce sont des 
langages controles.  I ls  obeissent a des regles de forme, de sens et  de struc-
ture qui visent a ecarter les accidents du langage naturel  et  ameliorent ain-
si  1 'efficacite de 1 ' indexation et  donc le rappel de 1 ' information.  

(2)  La forme plur ie l le  employee dans ce memoire  sera  " thesaurus" ,  selon le  
pr incipe adopte  par  exemple pour  "medias"  
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Un thesaurus se presente sous 1 a fo me de l istes de termes 
(descripteurs ou non) :  1istes alphabetiques ,  1istes systematiques,  presen-

tees de manieres diverses.  Aux l istes structurees sous forme d 'arbres hierarchi-
ques se substi tue ou s 'ajoute parfois un motit i  de presentation graphique (sche-

mas ou tableau x).  

C -  L E  T H E S A U R U S  E T  L " O R D I N A T E U R  

Le thesaurus rst  le fruit  d 'un travail  intel  lectuel  mene par 

1'homme. L'ordinateur peut apporter une aide appreciable,  mais secondaire 
a sa construction.  T i peut en part iculier assurer certaines operations de 
manipulation de vo_abulaire (par exemple la fabrication de 1 ' index permute),  

de controle du 1 r .ngage,  et  1 'edit ion du thesaurus (1).  

Par contre,  1 'ordinateur se revele extremement uti le voire indis-
pensable lorsqu' i1 s 'agit  de mettre en correspondance,  en vue de 1a recher-
che documentaire,  le  thesaurus et  le fonds documentaire.  II  serait  en effet  

tres fastidieux, d 'abord pour le bibliothecaire-documentaliste,  d 'etablir  
manuellement et  de mettre a jour regulierement une l iste alphabetique des 
descripteurs ou devrait  f igurer,  dans le mei1leur des cas,  chaque descrip-
teur a sa place alphabetique avec derriere lui ,  dans 1 'ordre alphabetique 
egalement,  les autres descripteurs uti l ises pour indexer un document donne, 
enfin le numero de ce document ;  ce qui voudrait  dire qu'un document indexe 
avec huit  descripteurs se trouverait  signale huit  fois dans la 1iste a 1a 
place alphabetique de chacun des huit  descripteurs et  que chaque descrip-
teur serait  repete dans 1a l iste autant de fois qu' i1 est  uti l ise pour 1 ' in-
dexation.  II  serait  fastidieux egalement pour 11util isateur de rechercher 
dans une tel le l iste les referencesqui1 ' interessent.  Et l 'on pourrait  certes 
alleger le travail  du bibliothecaire en lui  faisant consti tuer une l iste al-

phabetique simple ou chaque descripteur ne f igurerait  qu'une fois avec,  en 
face de 1ui,  tous les numeros des documents indexes a 1 'aide de ce descrip-

(1)  Les procedures  d ' indexat ion automatique ne sont  pas  encore bien au point .  
De toute  fat jon,  le  t ravai l  d '  indexat ion ne represente  qu 'une par t ie  du 
processus d 'e laborat ion d 'un thesaurus 
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teur,  mais ce serait  compliquer la tache de 11util isateur qui devrait  
rechercher lui-meme les numeros resultant du croisement d 'un certain nom-

bre de descripteurs.  Bref,  i1 vaut mieux avoir  recours a un systeme in-
formatique qui permette une interrogation sur ordinateur a 1 'aide des ope-

rateurs booleens et  qui edite les index dont i  1 vient d 'etre question.  

D1autre part  i1 est  possible d 'ameliorer les performances d 'un 
thesaurus au moyen de quelques procedes dont 11application est  plus facile 

voire seulement possible sur ordinateur.  Parmi ces procedes,  dont certains 
seront decrits  en II1-4,  on peut ci ter  1 'autopostage,  la ponderation et  les 

techniques des l iens et  des indicateurs de role.  

Le thesaurus exploite de maniere informatique apparatt  donc comme 

le systeme documentaire le plus approprie a 1 ' indexation et  a 1a recherche 
dans une bibliotheque specialisee (1).  Cest  pourquoi i l  a ete retenu pour 
1 'E.N.S.B.,  1 'I .N.T.D. et  la D.B.M.I.S.T. .  II  serait  evidemment interessant 
que ] ' indexation porte a la fois sur les l ivres et  sur les periodiques,  un 

seul systeme de recherche se substi tuant ainsi  a 1a coexistence actuelle de 
plusieurs systemes.  L1organisation de 1a memoire documentaire et  1 'uti1isation 
d'un systeme informatique nous epargneront les problemes d ' inflation de f i-
chiers tels  que peut en poser un catalogue par matieres sur f iches qui repre-
sente souvent un document par plusieurs f iches.  Pour cette meme raison, on 

craindra moins ,si  necessaire,d ' indexer les documents de maniere plus exhaus-
t ive que cela n 'a ete le cas jusqu' ici ,  par exemple a 1 'E.N.S.B. (voir  le 

chapitre sur 1a poli t ique d ' indexation).  

(1)  Les l i s tes  de vedet tes-matieres  comme cel les  de la  B.P.I .  ou de la  B.N.  
sont  dest inees  a  des  bibl iotheques encyclopediques.  
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2 -  POURQUOI UN THESAURUS COMMUN AUX TROIS BIBLIOTHEQUES ? 

a  -  A V A N T A G E S  

La pratique commune d 'un thesaurus presente des avantages cer-
tains,  d 'abord pour les bibliothecaires.  L'elaboration d'un thesaurus est  
une tache deli  cate qui demande du temps. Le travai 1 de compi1ation du voca-
b u l a i r e ,  v o i r e  d e  h i e r a r c h i s a t i o n  d e s  d o m a i n e s  ( o u  d e s  f a c e t t e s )  d u  t h e s a u r u s  

peut etre reparti  entre les trois organismes.  D'autre part ,  le thesaurus peut 
beneficier de 1a mise en commun de 1 'experience professionnelle d ' indexeurs 
travai 11 ant dans les memes disciplines mais dans des bibliotheques differen-
tes ou  les besoins documentaires sont a 1 a fois multiples et  comparables 

(voir  ci-dessous).  

Mais on peut aussi  envisager,  dans des conditions qui seront de-
cri tes plus loin,  qu'une fois le thesaurus consti tue,  les trois bibliotheques 
se partagent 1 ' indexation des documents qu1elles possedent et  qu'elles acqui-

erent.  Cela al legerait  la encore 1a tache des indexeurs.  

Bien evidemment,  le  public uti l isateur y gagnerait  aussi .  D'abord 
parce que 1a connaissance d 'un seul langage documentaire lui  suffirait  pour 
avoir  acces aux fonds des  trois bibliotheques.  Ensuite parce qu'en cas de 

m e m o i r e  d o c u m e n t a i r e  u n i q u e  e t  p a r t a g e e ,  c o n s u l t a b l e  e n  l i g n e  a  p a r t i  r  d e s  

trois etablissements,  1 'uti l isateur pourrait  meme a part ir  d 'une bibliothe-
que faire porter sa recherche documentaire sur les fonds des trois bibliothe-

ques.  



b -  C O N D I T I O N S  D E  P O S S I B I L I T E  

L1 idee d 'un thesaurus commun est  donc seduisante ;  encore faut-
i1 s '  assurer qu'e11e est  dans 1 'ordre des choses possibles.  La premiere 
condition reside dans la coTncidence semantique des differents fonds.  On 
s"apergoit  que s i ,  a 11 interieur du vaste domaine commun que representent 
les sciences relatives a 1 ' information,  a 1a communication,  a 1a documen-
tat ion et  aux bibliotheques,  les centres de gravite des trois fonds ne se 

superposent pas exactement,  1e decalage n 'est  pas tel  qu' i1 fasse obstacle 
a 1 a realisation d'un thesaurus commun. II  convient neanmoins d 'examiner 
la si tuation,  ce qui nous permettra en meme temps de definir  le domaine 

qui doit  etre couvert  par le thesaurus.  La comparaison des trois 
fonds documentaires entre eux nous sera,  d 'autre part ,  uti  1 e  1orsqu1 i1 s 'a-
gira de repartir  certaines taches entre les bibliotheques (par exemple 1a 
compi1ation du vocabulaire,  le  depouil  lement des periodiques).  

On peut degager,  ddns les trois fonds de 1i  vres,  un tronc commun 

quanti tat ivement important consti tue par 1a bibliotheconomie (1) (a 1aquelle 
on peut adjoindre 1 'histoire des bibliotheques et  1 'archivist ique) et  les 
sciences de 1 ' information et  de 1a documentation (2).  Ce domaine est  lar-
gement represente a 1 a bibliotheque de "1'E.N.S.B. .  II  consti tue 1 a 
plus grosse partie du fonds de 1 'I .N.T.D. .  A 1 a D.B.M.I.S.T.,  i1 corres-
pond essentiellement au fonds issu du centre de la rue Dutot auquel i1 
faut cependant ajouter,  dans 11autre fonds,  tout le secteur de 1 'automati-
sation des bibliotheques et  de 1 ' informatiquedocumentaire,  plus developpe 

qu'a 1 'E.N.S.B. et  a VI.N.T.D. 

(1)  te l le  que la  def ini t  la  norme AFNOR Z 40-001 :  "Science,  techniques 
e t  act ivi tes  re la t ives  a  1 'organisat ion,  la  gest ion,  la  legis la t ion 
e t  la  reglementat ion des  bibl iotheques".  

(2)  Je  designe par  la  tout  ce  qui  a  t ra i t  aux techniques documentaires  
e t  aux systemes,services ,  reseaux e t  pol i t iques d '  information,  bref  
1 'ensemble des  quest ions t ra i tees  par  exemple dans 1 ' Introduct ion ge-
nerale  aux sciences e t  techniques de 1 ' information e t  de la  documenta-
t ion de Claire  GUINCHAT e t  Michel  MENOU. 
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A cote de ce large tronc commun, on dist ingue quelques branches 

de developpement variable.  Pour mieux en discerner 1 'agencement et  les 
rapports avec les sciences de 1 ' information et  de la documentation,  on 
peut s1  aider ici  de la tentative de classification "des sciences de 1 ' in-
formation et  de 1a communi cation" presentee par Jean MEYRIAT dans un art i-
cle de 1 a revue Schema e t  schematisat ion (1).  Si 11on resume la pensee de 
Jean MEYRIAT, les sciences de 1 ' information et  de la communication recou-

vrent les disciplines sui vantes :  

? - La mldJjxZoglz qui etudie les medias,  "systemes technosoci aux" 
organises pour rendre possible la communication.  La medialogie se decompose 
en a peu pres autant de disciplines qu' i1 y a de medias (radio,  television,  
cinema, image ,  disque etc . . . ) .  A la medialogie i  1 faut adjoindre,  si  1 'on 
ne veut pas 11y incl  ure,  1 a bibliologie,  "etude  sys temat ique  des  condi t ions  

de  product ion-d i f fus ion  e t  u t i l i sa t ion  des  ecr i t s  impr imes  sous  toutes  leurs  

formes  ( . . . )  "  (definit ion de Jacques BRETON) (2)  (3).  

2 -  L' - in^os imi to- tog^te .  ,  "sc ience  du contenu semant ique  de  la  com-

municat ion ,  donc  de  1  ' informat ion ,  dont  e l l e  veut  expl iquer  la  nature ,  l es  

condi t ions  dans  l esquel les  e l le  es t  produi te ,  t ransmise ,  regue ,  conservee  

ou t ransformee".  L1 informatologie s ' interesse donc d 'une part  aux proprietes 
de 1 ' information,  d 'autre part  aux mecanismes de transmission du sens,  et  
ce aussi  bien au niveau du systeme primaire qu'a celui  du systeme secondaire 

de transfert  de 1 ' information.  La documentation en part iculier,  fai t  part ie,  
en tant  que processus d 'extraction et  de traitement de 11 information,  du 

champ d ' investigation de 11 informatologie (4) 

3 - La commutUcologle. ^onctlonneZte. concentre son at tention sur 
"les  sys temes  de  communicat ion  charges  de  rempl i r  une  fonct ion  par t icul iere" .  

J.  MEYRIAT dist ingue entre autres la communication persuasive (publicite,  re-

(1)  Voir  Bibl iographie ,  reference n°13 
(2)  Voir  ref .  bibl iographique n°5 
(3)  L 'e tude de la  presse ecr i te  appart ient-el le  a  la  bibl iologie  ou a  la  

medialogie ,  cel le-ci  s ' in teressant  a  la  presse radiodiffusee e t  te levisee ?  
(4)  Voir  a  ce sujet  cer ta ins  autres  ar t ic les  de J .  MEYRIAT dans la  revue c i tee ,  

en par t icul ier  :  ref .  bibl iographique n°12 
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lat ions publiques,  propagande . . . ) ,  la communication didactique,  la com-

munication art ist ique,  1 'animation socio-culturel1e.  

4 -  A la peripherie des sciences de 11 information et  de la com-
munication se si tuent d 'une part  la tzchnologi/z dc la communication (tele-

communi cations,  telematique,  moyens audio-visuels ,  techniques d ' impression,  
reprographie ...), d1 autre part lc6 t>clcncoJ> 6OCAJOIQJ> Cie Vin^omaZion ct 
dc la communication (psychosociologie de la lecture,  sociologie de la cre-
ation l i t teraire,  de la l i t terature,  sciences juridiques de Tinformation,  

etc . . . ) .  

5 -  J .  MEYRIAT dist ingue enfin des "sciences cotmexes" qui ne 
font que fournir  aux sciences de 11 information et  de 1a communication des 
outi ls  et  des methodes uti l isables dans de tout autres domaines :  d 'une 
part  IQJ> -6c icnceJ> ^omclZci ,  (mathematiques,  logique,  cybernetique,  systemi-
que . . . ) ,  d 'autre part  la>  i>cJcncoJ da> ouJJJJ> (l inguistique,  informatique,  

etc . . . ) .  

Si l 'on excepte les sciences connexes,  c 'est  1 'E.N.S.B. qui dans 

1es domaines autres que celui  de 1a bibliotheconomie et  des sciences de 
1 ' information et  de la documentation possede le plus grand nombre de docu-
ments (1).  La O.B.M.I.S.T. a toutefois heri te dans ces domaines des collec-
tions non negligeables de la rue Dutot.  A 1 'I .N.T.D. ces disciplines sont 
representees de maniere lacunaire.  Dans les sciences connexes par contre,  

1e centre de gravite se deplace de 1 'E.N.S.B. a la D.B.M.I.S.T. et  a 
1 '  I .N.T.D. .  La science informatique est  nettement plus developpee a la  
D.B.M.I.S.T. que dans les deux autres bibliotheques.  L'I .N.T.D. semble plus 

r iche en 1ivres de mathematiques que 1 'E.N.S.B.,  en 1ivres de 1inguistique 

que 1 'E.N.S.B. et  la D.B.M.I.S.T. .  

(1)  I I  es t  preferable  de s ignaler  ic i  les  differences quant i ta t ives  dans la  
representat ion de te l  domaine dans les  t rois  bibl iotheques puisqu ' i l  y  a  
un rapport  -  non systematique toutefois  -  entre  le  nombre de documents  
possedes dans un domaine donne e t  le  nombre de descr ipteurs  necessaires  
pour  t raduire  le  contenu de ces  documents .  En informatique par  exemple 
la  D.B.M.I .S.T.  aurai t  sans doute  besoin de plus  de noms de langages in-
formatiques que l 'E.N.S.B.  e t  l ' I .N.T.D.  
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Pour terminer ce tour cThorizon documentai  re,  i  1 faut mentionner 
des domaines divers plus ou moins directement l ies aux bibliotheques et  aux 

sciences de 1 ' information et  de la communication :  11administration et  le 
management,  1 'education,  les arts  graphiques,  1 'action culturelle,  1a l i t te-
rature . . .  Ces domaines,  pratiquement absents de 1 'I .N.T.D.,  sont surtout 
presents a 1 'E.N.S.B.,  dans une moindre mesure a la D.B.M.I.S.T. (fonds de 
1a rue Dutot)  sauf en ce qui concerne le management,  secteur beaucoup plus 

developpe qu'a VE.N.S.B. .  

Quant a 1a "bibliotheque generale" de 1 'E.N.S.B.,  el le est  bien 

evidemment exclue de notre projet  de thesaurus necessai  rement specialise.  
On pourra!t  envisager d 'uti1iser pour 1 ' indexation des 1ivres de cette par-

t ie de la bibliotheque une l iste d'autorite-matieres.  

Si  l 'on considere maintenant les periodiques,  la si tuation reste 

inchangee.  En effet ,  le contenu semantique des periodiques reflete a peu 
de choses pres,  dans chaque bibliotheque, celui  des 1ivres.  Parmi les peri-
odiques regus et  depouilles par 111.N.T.D. predominent ceux qui t rai tent 
de documentati  on et  systemes d ' i  nformation,  de bibliotheconomie ,  d ' i  nformati-
que documentaire.  Meme predominance a 1a D.B.M.I.S.T. a 1 aquelle i1 faut a-
jouter un nombre non negligeable de periodiques specialises dans 1 ' informa-
tique en general  et  1a bureautique.  A 1 'E.N.S.B. aussi  1es disciplines citees 
pour 1 '  I .N.T.D. sont largement representees mais la  bibliotheque de VE.N.S.B. 

se dist ingue des deux autres par 1e nombre plus eleve de t i tres de periodiques 

qu'elle regoit  et  depouille dans des secteurs comme Vhistoire du l ivre,  la 
fabrication de 1 ' imprime, 1 'audio-visuel,  1 'administration,  1a 1it terature 
pour enfants ou 1 'education.  L'I .N.T.D. en particulier regoit  tres peu de pe-
riodiques specialises dans ces secteurs,  dans certains cas pas du tout.  Mais 
cela ne veut pas dire que certaines des notions speci f iques de ces domaines 

ne soient pas presentes,  dans son fonds,  dans des periodiques d1autres speci-

ali tes ou dans des l ivres.  

II  faut enfin signaler que parmi les periodiques depouilles a 
VE.N.S.B. se trouvent des t i tres non specialises dans les disciplines pre-

sentees jusqu' i  ci  :  par exemple La Recherche,  Pour  la  science,  L 'Histoire ,  

La Revue des  sciences humaines,  la  Revue internat ionale  des  sciences sociales ,  
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etc . . .  II  ne semble pas toutefois que cela nous oblige a inclure dans 
notre thesaurus une l iste heterocli te de descripteurs de toutes prove-
nances ou a exclure ces t i tres de periodiques du systeme documentaire pro-
jete,  dans la mesure ou les art icles qui y ont ete selectionnes jusqu' ici  

par les indexeurs interessent pour la plupart  la profession de bibliothe-
caire-documental  i  s te.  

Une evaluation rapide du fonds de 1ivres et  de periodiques des 
trois bibliotheques montre que les differences,  tant  quali tat ives que quan-
t i tat ives,  dans 1a representation documentaire des differents domaines a 
couvrir  ne suffisent pas a justif ier  des thesaurus separes pour la recherche 
documentaire.  II  faudra seulement essayer de donner au thesaurus une struc-
ture tel le que les habitues de chaque bibliotheque puissent s 'y retrouver 
sans trop de peine.  Autrement di t ,  i l  faudrait  d 'abord faire en sorte que 
les differents (sous)-domaines qui consti tuent les trois fonds soient aise-
ment reperables dans 1a structure d'ensemble du thesaurus (1).  II  serait  en-

suite souhaitable que les domaines du thesaurus qui seront 1egere-
ment sous-uti  1 ises par une ou deux bibliotheques sur les trois puissent,  
precisement,  etre facilement exploites a ce niveau, c 'est-a-dire que 1 ' in-
dexeur et  1 'uti l isateur ne se sentent pas noyes dans une l iste trop longue 
de descripteurs :  d'ou le soin a apporter a la structure interne des domaines 

(etablissement des relations hierarchiques).  II  faudra enfin veil ler  a ce que 
le thesaurus dans son ensemble conserve une dimension raisonnable.  

Pour evaluer la pertinence de 11util isation d'un meme thesaurus 

par plusieurs bibliotheques de speciali te identique,  i l  convient egalement 
de s ' interroger sur la recherche documentaire qui y est  pratiquee.  En effet ,  
1 ' indexation courante des documents est  necessairement fonction des besoins 
des uti l isateurs documentaires et  le thesaurus lui-meme, outi l  d ' indexation,  
est  en partie determine par les modalites et  le niveau de la recherche do-
cumentaire.  Ainsi  par exemple,  deux centres de documentation specialises 
dans le meme champ du savoir  mais pratiquant exclusivement 1 'un la diffusion 

(1)  Je  me place ic i  dans 1 'hypothese d 'un thesaurus organise  par  domaines 
ou themes e t  non par  facet tes .  Ce choix es t  just i f ie  en I I ,2 ,b .  
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selective de Tinfomation,  1 'autre la recherche retrospective,  pour-
raient uti l iser des descripteurs qui ne se si tuent pas,  dans 1 'ensemble,  
a un meme niveau de vocabulaire.  On pourratt  envisager dans ce cas un 
thesaurus a deux niveaux (differenciation nette du "macro-vocabulaire" 
et  du vocabulaire plus specifique) (1) ou,  a 1a l imite,  deux thesaurus 
dist incts,  l 'un se maintenant a un certain niveau de generali te.  

Mais i1 semble que se manifestent dans nos trois bibliotheques,  

en matiere de recherche documentaire,  des besoins assez comparables dans 
1 'ensemble,  donc propres a etre satisfaits  par un thesaurus commun. (Ces 
besoins appelleront du reste un thesaurus qui presente toute la gamme des 

niveaux de vocabulaire).  Les eleves de 111.N.T.D. font pour leur memoire 
de f in d 'etudes des recherches du meme type que celles qui sont pratiquees 
a 1a bibliotheque de 1 'E.N.S.B. par les eleves de 1 'Ecole pour leur propre 
memoire,  par les etudiants inscri ts  au D.E.S.S.  d ' informatique documentaire 
pour leur note de synthese et  par les etudiants et  stagiaires du cours post-

universitaire de 11UNESCO. Le centre de documentation de 1a D.B.M.I.S.T. 
n 'est  pas encore frequente par les etudiants mais envisage de leur ouvrir  
ses portes a 1 'avenir  (actuellement aucune publicite n 'est  fai te a 1 'exte-
rieur).  D'autre part ,  le meme type de recherche documentaire assez precise 

peut etre pratique par certains uti l isateurs exterieurs des bibliotheques 
de 111.N.T.D. et  de 1 'E.N.S.B.,  par les enseignants de 1 'E.N.S.B. (par exem-
ple pour rediger un art icle) et  par le personnel du Bullet in  des  bibl iothe-

ques de France au centre de documentation de la D.B .M . I .S.T. (2).  

(1)  Voir  CHAUMIER (Jacques)  Analyse e t  langages documentaires ,  p .  41 e t  p .  128 
(2)  Le personnel  t ravai l lant  a  la  D.B.M.I .S.T. ,  sur tout  les_informaticiens,  

represente  a  1 'heure actuel le  la  grosse major i te  des  ut i l isateurs  du 
centre  de documentat ion 



- 18 

II 

LES CARACTERISTIQUES FORMELLES DU THESAURUS 
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Langage contrdle et  normalise,  un thesaurus obeit  a un certain 

nornbre de regles qui 1e caracterisent formellement :  regles de sens et  de 
forme des unites lexicales qui le  composent,  regles de structure et  de pre-
sentation du thesaurus.  Ces regles sont enoncees ,  parfois sous forme de 
simples recomnandations,  voire de choix laisse a 1a volonte du concepteur,  
dans 1a norme frangaise homologuee NF Z 47.100 de Decembre 1981 (1).  L'usage 

qui en est  fai t  varie,  parfois sensiblement,  d 'un thesaurus a 1 'autre.  II  
nous faudra donc, a part i  r  de 1a norme AFNOR et  dans 1a mesure ou 1e choix 
nous en est  laisse,  determiner precisement les caracterist iques formelles 
que nous souhaitons donner a notre thesaurus,  comme je vais essayer de le 
faire ci-dessous en rappelant en meme temps les principales regles a obser-
ver.  Je me 1aisserai  guider dans ce choix par 1 'examen comparatif  de quelques 

thesaurus exi s tants,  en part iculier le  Ihesaurus de 1 'UNESCO (2)  e t  le Thesau-

rus  scienc.es  de 1 ' information du C.N.R.S. (C.D.S.T.)  .  

1 -  LES UNITES LEXICALES 

a  -  R E G L E S  D E  S E N S  

II  existe des thesaurus qui admettent pour 1 ' indexation et  1 ' inter-

rogation tous les termes representant une notion,  autrement di t  qui t rai tent 

(1)  Ainsi  que dans la  norme Iso 2788-1974.  I I  es t  souhai table  de prendre con-
naissance des  deux normes,  car  cer ta ins  points  y sont  inegalement  developpes.  

(2)  Ref .  bibl iographique n°3l • C'est  toujours  de ce thesaurus qu ' i1  s 'agira  
lorsque je  par lerai  s  implement  du " thesaurus de 1 'UNESCO" 
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tous les termes comme descripteurs,  faisant correspondre a tous les des-
cripteurs exprimant 1a meme notion un code identique.  Ces thesaurus exi-
qent 1 'emploi de la machine pour la mise a jour et  la recherche documentaire.  
II  me semble preferable que nos bibliotheques se dotent d 'un thesaurus 
a termes preferentiels,  c 'est-a-dire ou une meme notion n 'est  representee 
que par un descripteur.  II  faut donc,  pour chaque ensemble de synonymes 
1inguistiques,  faire le choix d 'un descripteur qui seul pourra etre uti l ise 
a 1 ' indexation comme a 1 ' interrogation.  Les synonymes ne sont pas pour au-
tant elimines,  mais f igurent dans la l iste alphabetique ou le dictionnaire 
conceptuel comme "termes  equiva ients"  ("non-descr ip teurs") renvoyant ne-
cessairement aux descripteurs uniques correspondants.  Le descripteur peut 
etre choisi  pour sa conformite a certaines des regles de forme et  de sens 
enoncees ci-dessous,  mais aussi  pour des raisons diverses (adequation a la 
notion exprimee, posit ion hierarchique,  frequence d 'uti l isation,  mot ou ex-
pression composee,  connotation . . . )  auxquelles le concepteur du thesaurus 
doit  etre sensible s1 i1 veut faire le choix le plus judicieux. II  ne faut 
pas negliger,  pour un descripteur donne, de reunir  tous les synonymes qui 

pourraient raisonnablement venir  a 1 'esprit  de 1 'uti l isateur du systeme do-
cumentaire.  Selon Jacques CHAUMIER i1 est  souhaitable qu'un thesaurus com-
prenne a peu pres autant de termes equivalents que de descripteurs (taux 
d'  equi valence Crl)  (1).  

Autre regle a observer :  un descripteur ne sert  a exprimer qu'une 
notion.  II  s 'agit  donc de resoudre les cas de polysemie (et  d'homographie) 
par 1 'adoption de deux descripteurs quand les deux concepts designes ont 

leur place dans le thesaurus ou quand i1 risque d 'y avoir  confusion (quand un 
seul concept f igure dans le thesaurus,  le contexte suffi t  parfois a lever 
11ambiguTte).  On peut avoir  recours a un synonyme l inguistique,  a 11adjonction 
d'un qualif icateur (BRUIT ( informatique)) ou a 1a transformation du terme 
en un syntagme (PRESSE et  PRESSE A IMPRIMER). II  faut parfois user en outre 
d 'une note d 'application.  

(1)  CHAUMIER (Jacques)  Analyse e t  langages documentaires ,  p .  104 



- 21 

D'une maniere generale,  celle-ci  doit  etre accolee au descrip-

teur toutes les fois que subsiste une ambiguTte,  pour en preciser la de-
finit ion,  en "limiter 1 'emploi,  ou expliciter  une abreviation.  

La regle qui vient d 'etre enoncee peut subir  une legere entorse 

lorsque des termes f ins qui seraient d 'une uti1isation trop rare sont ren-
voyes sur un terme plus general  qui les represente.  

Le choix des descripteurs implique egalement qu'ait  ite resolue 
1a question parfois delicate de leur degre de coordination :  jusqu'ou faut-
i1 decomposer les notions pour leur traduction en descripteurs ? On sai t  
qu'en uti1isant au maximum des descripteurs simples,  on reduit  le vo1ume 
du thesaurus et  1 'on diminue le risque de si lence lors de 1a recherche,  
mais qu'on augmente le risque de bruit  et  surtout qu'on restreint  les possi-
bil i tes de hierarchisation entre les descripteurs.  A 1 ' inverse,  avec un lan-
gage plus precoordonne, on augmente certes le volume du thesaurus,  mais aussi  

le taux de pertinence (on a moins de bruit) ,  et  11augmentation correlative 
du, r isque de si lence est  en part ie compensee par la possibil i te qui est  of-
ferte d 'etablir  des relations hierarchiques plus poussees permettant une re-
cherche documentaire plus complete et  plus affinee.  II  me semble que ce der-

nier facteur doit  en part iculier motiver notre choix.  Dans le  cas d 'un the-
saurus organise par themes ou domaines,  le  probleme se pose de 1a maniere 
suivante.  Prenons par exemple les notions complexes de "vente des 1ivres" 
et  "vente des disques".  On pourralt  choisir  de les decomposer en VENTE + 
LIVRE et  VENTE + DISQUE ;  on economiserait  ainsi  un descripteur.  Mais le  
descripteur VENTE f igurerait  alors soit  dans la l iste des mots-outi ls ,  soit  

dans un arbre hierarchique ou i1 soit  univoque :  i1 ne pourralt  pas f igurer 
a la fois sous les rubriques INDUSTRIE DU LIVRE et  INDUSTRIE DU DISQUE. Au 
contraire,  les descripteurs VENTE DU LIVRE et  VENTE DU DISQUE y ont cha-
cun leur place respective,  le premier par exemple dans 1 'environnement seman-

t ique :  DIFFUSION DU LIVRE 
VENTE DU LIVRE 

VENTE EN LIBRAIRIE 
VENTE PAR CORRESPONDANCE 
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Or i l  est  interessant pour la recherche documentaire de disposer de cet  
ensemble semantique hierarchise.  Toutes les fois que 1 ' importance de 
la posit ion hierarchique d'un descripteur conjuguee au r isque d'ambiguTte 
1 ' impose,  i l  faut donc, dans un thesaurus a structure themantique,  adopter 

pour ce descripteur une forme precoordonnee.  

II  faut enfin mentionner ici  deux types de descripteurs particu-

l iers,  semantiquement dist incts des descripteurs ordinaires,  qui seront 
presents dans notre thesaurus :  les mots-outi ls  et  les identificateurs.  

Les mots-outi ls  sont des termes non discriminants et  generalement 

uti l ises en association avec un ou plusieurs descripteurs (COMPARAISON, 
EVALUATION, EVOLUTION). Trop generaux pour f igurer dans les l istes themati-
ques,  i1s doivent etre regroupes dans une 1i  s te propre qui pourra egalement 
comprendre par exemple,  les noms de langues et  les noms des arts ,  des scien-
ces et  des techniques.  IIs  f igurent egalement dans le dictionnaire conceptuel.  

Les identif icateurs sont des noms propres ou assimiles :  noms de 
collectivites,  de l ieux geographiques,  de personnes,  de projets ou de syste-
meS, t i t res de 1 i  vres ou de periodiques . . .  I Is ne f igurent que dans des l is-

tes annexes qui doi vent etre regulierement mises a jour.  

b  -  R E G L E S  D E  F O R M E  

L E S  D E S C R I P T E U R S  

IIs doivent etre a 1a forme substantive.  On peut cependant em-
ployer parfois un adjectif  seul plutot  qu'un adjectif  associe a un substan-
t if  (par exemple BILINGUE, INTERNATIONAL ;  voir  la norme a ce sujet) .  Selon 

certains auteurs,  lorsque les deux genres sont possibles,  i1 faut adopter 
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le genre masculin (EMPLOYE DE BIBLIOTHEQUE). La norme ne fai t  pas mention 
de cette regle.  II  me semble necessaire d1admettre la presence d 'un terme 
au feminin lorsque le signifie de celui-ci  n 'est  pas equivalent au signi-
f ie de son homologue masculin.  Ainsi ,  11on trouve,  dans le thesaurus de 
1 'UNESCO, comme terme specifique de TRAVAILLEURS ,  le descripteur 
TRAVAILLEUSES sur 1e meme plan que TRAVAILLEURS ENFANTS etc . . .  La regle 

du singulier appelle un developpement.  La norme AFNOR recommande d 'ecrire 
les descripteurs au singulier sauf lorsque la seule forme plurielle existe 
(ARCHIVES) ou lorsque le mot n 'a pas le meme sens au singulier et  au plu-
riel  (ECHECS). Or,  on constate qu'un tres grand nombre des descripteurs 
du thesaurus de 1'UNESCO sont au pluriel .  Comme seule explication,  1 ' intro-
duction signale que le thesaurus suit  a cet  egard les regles de 1 'Engineers 
Joint  Counci1 (E.J.C.) .  Recherches fai tes,  i1 s1avere que 1 'E.J.C. emploie 
dans son thesaurus le pluriel  pour toutes les notions que 1 'on peut denom-

brer (1).  Cela donne par exemple dans le thesaurus de 1 'Unesco :  TELESPECTA-

TEURS, CATALOGUES, PERTES DE DOCUMENTS, SERVICES DE PRET. Restent donc au sin-
gulier,  dans ce thesaurus,  les descripteurs designant une action ou un ensem-
ble d 'actions (INDEXATION), un processus ou un ensemble de processus (AUTOMA-
TISATION DES BIBLIOTHEQUES), une propriete (EXHAUSTIVITE DE L'INDEXATION), un 
materiau specifique (PAPIER). Quel avantage cette f ideli te aux regles anglaises 
offre-t-elle en frangais ? On peut en deceler au moins un :  dans le cas ou un 
descripteur peut a la fois designer un processus et  le produit  de ce processus 
(ACQUISITION), ce dernier peut etre exprime, a la difference du premier,  par le 
pluriel  sans que la coherence globale soit  rompue puisque tous les descripteurs 
designant un objet  physique sont au pluriel .  Autre exemple :  ENREGISTREMENT s i-
gnifierait  le processus technique ou 1 ' ingenierie de 1 'enregistrement,  ENREGIS-
TREMENTS,les produits physiques de 1 'operation d 'enregistrement (bandes sonores,  

minicassettes,  etc . . . ) .  Pourtant ce parti  pris  est  loin d 'etre satisfaisant 
ainsi  que le montre 1 'exemple du thesaurus de 1 'UNESCO. D'abord parce que les 
raisons du choix ne sont pas toujours transparentes.  Pourquoi,  par exemple,  le  

singulier FICHIER INVERSE alors qu'INDEX PERMUTES est  au pluriel  ? Pourquoi 
d 'un cote FAISCEAU DE SOUS-CLASSES (singulier) ,  de 1 'autre RELATIONS PARTIES-
TOUT ? Pourquoi NOTATION au sens de "langage  ar t i f ic ie l  gui  expr ime 

l es  re la t ions  entre  l es  c lass.es d'une  c lass i f ica t ion" fi  gure-t-i  1 au 
singulierl  Et s i  la raison en est  1 'equivocite du pluriel ,  pourquoi con-

server le singulier pour les descripteurs specifiques (NOTATION 

(1)  La norme Iso indique qu 'en anglais  i l  y a  l ieu en general  d 'employer  dans 
un meme thesaurus le  s ingul ier  e t  le  plur ie l ,  selon les  cas .  
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HIERARCHIQUE etc . . . )  dont Tepithete 1 eve TambiguTte ? D' autre part ,  s i  
Toeil  s '  habitue vite a Temploi du pluriel  pour les objets physiques ou 
les etres humains,  i1 reste gene dans certains autres cas,  parfois 

contestaMes :  par exemple :  HEURES DES CONTES. Enfin ce systeme 

a tendance a compliquer un peu la recherche dans 1a l iste alphabetique des 
descripteurs.  On peut donc se demander s1 i1 n1est  pas preferable de conser-
ver 1a regle du singulier,  d 'autant que les cas d 'ambiguTte processus-produit  
sont plutot  rares.  Pour lever la polysemie dans ces quelques cas precis,  on 
peut par exemple employer un synonyme pour designer le produit  concret  et  
accompagner le descripteur de nombre singulier d 'une note d1application qui 
en l imite Tusage a 1 a notion de processus et  qui renvoie,  pour 1 'autre usa-
ge,  vers le synonyme. Par exemple :  IMAGE et  REPRODUCTION PHOTOGRAPHIQUE 
NA :  designe le processus de reproduction.  Pour exprimer 1 ' image photographi-

que,  employer IMAGE 

On constate d 'ai1leurs que meme dans le thesaurus de 1'UNESCO la dist inction 

singulier-pluriel  est  renforcee par 1 'emploi de descripteurs differents (par 
exemple ENREGISTREMENT DU SON et  ENREGISTREMENTS PHONIQUES). 

Comme autres regles de forme des descripteurs,  i1 faut mentionner 
1 'emploi de la forme developpee des sigles -  sauf precise la norme AFNOR, 

lorsque le sigle est  universellement connu (O.N.U.) ;  de 1 'orthographe 1a 
plus largement admise ;  de la sequence normale des termes d 'une expression 
(DROIT D'AUTEUR et  non AUTEUR (DROITD').  La norme conseil le egalement de 
supprimer les mots de l iaison entre les elements significatifs  des expres-
sions composees,  quand cela n 'entraine pas d 'ambiguTte.  Cette solution a ete 
adoptee dans le thesaurus des sciences de 1 ' information du C.N.R.S. (ACCES 
INFORMATION) ;  el  le ne 1 'a pas ete dans le thesaurus de 1'UNESCO (ACCES A 

L'INFORMATION). E1le a quelques avantages pratiques.  En part iculier el le e-
pargne a 1 ' indexeur 1 'obligation de faire un choix lorsque 1'emploi de 1 'ex-
pression est  mal f ixe (CIRCULATION DE L'INFORMATION ou CIRCULATION D'INFORMA-
TION) et  facil  i te dans le meme cas la recherche dans la l iste alphabetique.  
II  est  enfin conseil le d 'employer comme descripteur le terme le plus couram-

ment ut i l ise (ORDINATEUR et  non CALCULATEUR ELECTRONIQUE), e t  les noms com-
muns de preference aux noms de marques et  aux denominations commerciales (par 
exemple eviter SELECTO). 



L E S  I D E N T I F I C A T E U R S  

La forrne des identificateurs doit  etre normalisee comme celle 
des descripteurs.  On peut uti l iser a cet  effet  une l iste d 'autorite,  par 
exemple 1a Liste  des  vedet tes-matieres  de 1 a Bibliotheque nationale (noms 
communs et  noms propres),  mise a jour chaque tr imestre et  plus recente que 
1a l iste :  Autori te  mat iere  :  noms propres  de 1a Bi bliotheque publique 

d ' information.  

2 -  LA STRUCTURE DU THESAURUS 

a -  L E S  R E L A T I O N S  E N T R E  D E S C R I P T E U R S  

La norme NF Z 47.100 signale a juste t i tre que la valeur d 'un 

thesaurus en tant  qu'outi l  documentaire reside autant dans le choix des 
descripteurs que dans celui  de leurs relations semantiques :  relations 
d 'equivalence,  relations hierarchiques et  relations d 'association.  Aussi  
convient-i l  de suivre attentivement les regles et  recommandations precises 
de 1 a norme lors de 1 'etablissement de ces relations entre les descripteurs.  
On evoquera seulement ici  quelques points part iculiers.  

Les relations hierarchiques et  les relations d'equivalence sont 
toujours reciproques,  alors que ce n 'est  pas necessairement le cas des re-
lations associati  ves.  Pour ces dernieres par exemple,  1a reciprocite est  
systematique dans le thesaurus des sciences de 11 information du C.N.R.S.,  
variable dans le thesaurus de 1 'UNESCO. La reciprocite systematique cons-
t i tue 1a solution de facil i te :  i1 n 'est  pas toujours simple de determiner 

pourquoi une relation d 'association est  etablie dans un sens et  non dans 
11autre.  
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Les relations hierarchiques,  comme 1e rappelle la norme AFNOR, 

doivent etre etablies avec d 'autant plus de r igueur qu'eUes peuvent etre 

uti1isees automatiquement (dans un systeme automatise),  a Tindexation 
des documents ou a 11 indexation des questions,  pour ameliorer le taux de 

rappel du systeme. Notre thesaurus sera,  en raison de sa speciali te,  prin-
cipalement compose de relations generiques,  c 'est-a-dire "ident i f iant  l e  

l i en  entre  une  c lasse  ou ca tegor ie  de  not ions ,  e t  chacun de  ses  cas  par t i -

cui icrs"  (norme AFNOR). On pourra toutefois y rencontrer aussi  quelques cas 
de relations parti t ives,  en part iculier dans la l iste des noms geographi-
ques si  1 'on juge bon de structurer celle-ci  ou bien entre enti tes adminis-

tratives.  II  faudra a ce sujet  completer 1a lecture de la norme AFNOR par 

celle de la norme Iso.  

Un thesaurus peut etre monohierarchique ou polyhierarchique,  selon 

qu1une notion representee par un descripteur est  subordonnee a une seule 
notion ou eventuellement a plusieurs notions.  Les polyhierarchies,  1orsqu1el-
les sont etablies a bon escient (ce qui est  parfois delicat) ,  ameliorent 
1 'efficacite de la recherche documentaire.  Le thesaurus de 1'UNESCO est  

polyhierarchique.  

b  -  L A  S T R U C T U R E  D 1 E N S E M B L E  

Les relations hierarchiques sont necessairement etablies a Tin-

terieur d'ensembles ayant une caracterist ique commune. Pour structurer un 
ensemble de notions ou de concepts,  on a le choix entre deux approches pos-
sibles :  le regroupement par facettes et  le regroupement par themes ou do-
maines.  Le C.D.S.T. a adopte pour son thesaurus des sciences de 1 ' informa-
tion la premiere solution.  L'ensemble des descripteurs est  reparti  en neuf 
facettes parmi lesquelles on retrouve les cinq facettes fondamentales ci tees 

dans la norme AFNOR :  materiau,  equipement,  phenomene, processus et  propri-

ete.  Le thesaurus de 1'UNESCO, au contraire,  est  organise par domaines,  
par exemple :  Communication,  Information,  "Bibliotheconomie et  
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sciences de 11 information",  Archives,  Culture,  Education,  etc . . .  

La notion de facette est  plus rigoureuse que celle de theme 
ou de domaine mais moins directement accessible.  Surtout le regroupement 

par facettes a le gros inconvenient de delocaliser 1a notion de son do-
maine d1application.  La comparaison entre le thesaurus Sciences de l ' infor-

mation et le thesaurus de 1'UNESCO est  a cet  egard instructive.  Les des-
cripteurs DESCRIPTION BIBLIOGRAPHIQUE, TITRES, VEDETTES-AUTEURS, sont 
classes dans le thesaurus de 1'UNESCO sous le terme CATALOGAGE 1ui-meme 

specifique de la notion TRAITEMENT DE L1INFORMATION .  II  faut tourner 
quelques pages pour trouver le descripteur CATALOGUES ,  mais celui-ci  
est  tout de meme range dans 1a subdivision TRAITEMENT DE L1INFORMATION. 
Les f i l iat ions sont donc claires.  Dans le thesaurus Sciences de l ' informa-

t ion ,  les memes notions sont completement dispersees.  Certes les descrip-
teurs CATALOGUE et  VEDETTE-AUTEUR sont proches Tun de 1 'autre dans la 
facette "equipement",  mais TITRE et  DESCRIPTION BIBLIOGRAPHIQUE se trou-
vent,  en tant  qu1"element de document",  sous la facette "materiau" tandis 
que CATALOGAGE, subordonne a TRAITEMENT INFORMATION ,  est  classe comme 
"processus".  A 1 ' inverse une meme facette rassemble evidemment des notions 
semantiquement eloignees les unes des autres.  Dans 1a facette "equipement" 

se cotoient 11auteur,  le  bibliothecaire ("element humain"),  les archives 
et  les bibliotheques publiques ("organisme"),  les classifications("outi ls  
documentaires"),  les algorithmes et  les cameras de television ("theorie 

et  methode").  

II  est  clair  qu'une tel le structuration du 1angage documentaire 
est  dans notre cas pratiquement inuti l isable.  On se sert ,  dans le  thesaurus 
du C.N.R.S.,  des relations hierarchiques etablies a 1 ' interieur des facet-
tes mais on ne peut pas cheminer dans un domaine de la connaissance ou le 
survoler conme on le ferait  avec un thesaurus thematique (ajoutons toutefois 
que la notion de facette conserve son uti l i te dans un thesaurus a structure 
thematique :  elle peut etre uti l isee dans 1 'organisation interne des domaines).  
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II  me semble donc preferable que nos trois bibliotheques adop-
tent pour leur thesaurus commun une organisation par "domaines".  Toute-
fois,  une precision s1 impose ici .  La notion de domaine peut etre abordee 
par deux voies legerement differentes,  1 'une privilegiant 1 ' idee de 
"theme" (par exemple 1 'audiovisuel ,  le l ivre imprime, 11 information),  
1 'autre,  1 ' idee de discipline scientif ique (par exemple la bibliothecono-
mie,  1a bibliologie,  les sciences sociales de 1 ' information).  

Schematiquement,  on pourrait  ainsi  envisager pour un thesaurus 
deux modes d1organisation inverses,  selon que l 'on privilegie 1 'approche 
par les themes,  qui pourraient alors etre eux-memes subdivises selon les 
disciplines scienti  f iques,  ou 1 'approche par les disciplines,  elles-memes 
sous-structurees de maniere thematique.  Le tableau suivant clarif iera 1a 

si tuation a 1 'aide d'un exemple l imite.  

Approche par  les  themes 

l§I_2iY£Sl!-dl2ESS2isat ion 2eme niveau d 'organisat ion 

aspects  techniques 

AUDIOVISUEL -  aspects  sociaux 

t ra i tement  documentaire  

LIVRE IMPRIME 

aspects  techniques ( impression e tc  . . . )  

aspects  sociaux 

t ra i tement  documentai  re  

Approche par  les  discipl ines  

ler  niveau d 'organisat ion 

TECHNOLOGIE DE LA 

COMMUNICATION 

SCIENCES SOCIALES 

DE L'INFORMATION ET 

DE LA COMMUNICATION 

DOCUMENTATION 

2eme niveau d'orRanisation 

audio-visuel 

l ivre  ( impression,  e tc  . . . )  

audio-visuel  (sociologie  de la  communicat ion 
audio-visuel le ,  e tc  . . . )  

l ivre  (sociologie  de la  lecture ,  de la  l i t te-
rature ,  e tc  .  .  . )  

documents  audio-visuels  

l ivres  
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Peut-etre est-i1 possible,  dans certaines discip ines,  de 
structurer un thesaurus de maniere s tr icte selon 11  un ou i 'autre de 

ces schemas.  Dans nos disciplines en tout cas on ne pev, que meler les 
deux approches.  En effet ,  adopter une structure thema" ique r igoureuse,  
c 'est  s1exposer a devoir employer plusieurs fois le? memes descripteurs 
dans des arbres hierarchiques dist incts.  Dans les ,iemes "audio-visuel" 
et  "l ivre" par exemple,  1es sous-parties "sociolrj ie" risquent de com-
prendre des descripteurs identiques (par exempl GOUT DU PUBLIC, COMPO-
SITION DU PUBLIC, INFLUENCE DE LA COMMUNICATICi s 'appliquent a 1 'un comme 
a 11autre).  II  est  donc preferable de creer • ne section "sociologie de 1a 
communication".  Mais on ne retombe pas pour autant dans une organisation 
rigoureuse par disciplinej ,  d1  abord parce ^u1  i  1 y a -  a 1 ' inverse de ce 
qui vient d 'etre montre -  des noti  ons c jmmunes a plusieurs disciplines ,  
qu' i  1 est  donc commode de regrouper scjs un "theme" ou encore une "facette".  
Par exemple la notion d '"information ^cientif ique et  technique" peut etre 
uti l isee dans le cadre de ce que J .  MEYRIAT appelle la "communicologie  

fonct iormei ie"  ou encore en "informatologie".  Dans un thesaurus el le pour-
rait  f igurer sous le theme "Information".  De meme, 1a notion de l ivre de 
poche interesse autant la bibllologie que 1a bibliotheconomie :  el le pour-
rait  etre rangee dans la facette "materiaux d ' information".  Ensuite,  i l  faut 
reconnaitre que les frontieres entre les disciplines,  en part iculier dans 

un secteur en quete de definit ion comme celui  des sciences de 1 ' information 
et  de la corrmunication,  ne sont pas toujours nettement tracees :  faut-i  1 
rattacher 1 a psychosoc-ologie de 1 a lecture a 1 a bibliologie ou aux sciences 
sociales de 1 ' informacion ? La bibliometrie est-elle une science autonome 
ou fai t-elle partie de la bibliologie d 'une part ,  de la bibliographie d 'au-
tre part  ? Sans meconnaitre 1 ' interet  que presentent sur le plan scientif i-
que les tentatives de definit ion des disciplines,  i l  vaut mie«x prendre-un 
certain recul par rapport  a ces questions dans 1 'organisation d'un thesaurus,et  
y dist inguer les domaines et  themes qui s 'averent les plus uti les a la recher-

che documentaire,  meme si  leurs frontieres ne coTncident pas avec celles des 
disciplines elles-memes. 
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3 -  LE MODE DE PRESENTATION DU THESAURUS 

a  -  L ' I N T R O D U C T I O N  

Le thesaurus sera necessairement precede d 'une introduction 
qui en expliquera brievement la raison d 'etre,  la methode d 'elaboration,  

1a structure et  le mode d 'emploi.  Le contenu souhaite de 11 introduction 
est  precise par la norme NF Z 47.100. 

b -  L E S  P A R T I E S  D U  T H E S A U R U S  

La faci  1 i te  d 'uti l isation d'un thesaurus est  conditionnee,  entre 
autre,  par son mode de presentati  on.  Le minimum, pour un bon thesaurus,  est  
une double presentation :  alphabetique et  systematique.  Mais i l  y a diverses 
manieres d 'agencer et  de presenter ces deux types de classement,  dont 1 ' in-

terpenetration reciproque est  souhaitable.  II  me semble judicieux que nous 
adoptions pour notre projet  de thesaurus une formule de plus en plus repan-
due qui est  celle du thesaurus de 1'UNESCO :  1a coexistence d 'un "diction-
naire conceptuel" et  de l istes sous forme d 'arbres hierarchiques,  completee 

par un index permute.  
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L E  D I C T I O N N A I R E  C O N C E P T U E L  

Le dictionnaire conceptuel donne dans 1 1  ordre alphabetique les 
descripteurs et  les termes equivalents,  ceux-ci  renvoyant seulement a ceux-
la.  Pour chaque descripteur,  on trouvera dans 1 'ordre :  la note d 'applica-
t ion,  le ou les termes equivalents,  le  terme generique immediatement supe-
rieur,  le terme specifique immediatement inferieur,  enfin le ou les termes 
associes.  La nature de ces relations semantiques doit  etre indiquee par 
un symbole place devant chacune d 'e11e.  On a le  choix entre plusieurs modes 
de symbolisation (symboles preconises par la norme AFNOR Z 47-103, abrevi-
ations frangaises,  abreviations anglaises) si  toutefois le mode d 'edit ion 
du thesaurus ne nous impose pas une des deux dernieres formules.  II  me sem-

ble preferable de donner les relations hierarchiques sur un seul niveau, 
afin de ne pas augmenter demesurement le  volume du dictionnaire conceptuel.  
II  serait  toutefois interessant de pouvoir,  suivant 1 'exemple du thesaurus 
de 1'UNESCO, mentionner sous le terme generique immediatement superieur le 
terme generique du sommet de la hierarchie a laquelle appartient le descrip-
teur (cette relation devra bien sOr 6tre signalee par un symbole part iculier) .  

La presentation typographique me semble avoir  aussi  une certaine 

importance.  II  est  dommage de rebuter de prime abord 1 'uti1isateur par une 
typographie qui ajoute a 1a difficulte de se familiariser avec 1e thesaurus 
un probleme de dechiffrement.  Tout en etant conscient que nous r isquons 
d 'etre l imites aux possibi1ites graphiques d 'un l ist ing d'ordinateur,  je 
prefere presenter ici  un projet  un peu ambitieux qu' i1 serait  souhaitable 
de realiser autant qu' i l  se peut.  II  serait  uti le de differencier par les 
caracteres typographiques lestermes equivalents (ecri ts  par exemple en i ta-
1ique) des descripteurs (caracteres romains).  II  est  imperatif ,  evidemment 

que les termes generiques,  specifiques et  associes soient en retrait  par 
rapport  au descripteur.  Quant au terme equivalent rappele dans la notice 
du descripteur,  i l  faudrait ,  pour plus de clarte encore,  le  placer juste au 
dessous du descripteur,  en i tal ique,  afin de le detacher des autres termes 
de 1 'environnement semantique (voir  a cet  egard le thesaurus de 1a B.I .P.A.).  

II  est  fondamental ,  enfin,  qu'un code place a droite du descripteur (ou au 
minimum un numero de page) permette de retrouver celui-ci  rapidement dans 

les arbres hierarchiques.  
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LES ARBRES HIERARCHIQUES 

L1edit ion separee de ceux-ci  est  necessaire,  faute de quoi on 
serait  oblige de consulter un a un les differents niveaux de la hierarchie 
disperses par 1 'ordre alphabetique du dictionnaire conceptuel.  Les arbres 
hierarchiques donnent,  sous chaque descripteur consti tuant le sommet d 'une 
hierarchie,  1 'ensemble complet  de cette hierarchie.  Les hierarchies coTnci-
dent avec les domaines et  sous-domaines dist ingues dans le the-
saurus.  On peut eventuellement faire figurer dans les arbres hierarchiques 

les relations associatives les plus importantes (c 'est  le cas dans le the-
saurus de 1'UNESCO) :  on a ainsi  un equivalent de ce qui se fai t  dans la 
formule des schemas f leches ou les termes associes f igurent soit  dans le 
schema lorsquMls appartiennent a 1 a meme hierarchie,  soit  en marge du sche-
ma lorsqu1 i1s appartiennent a d 'autres hierarchies.  

Ici  encore,  la presentation typographique merite d 'etre soignee.  
II  est  necessaire de dist inauer les niveaux hierarchiques par une structure 
en escalier eventuellement soulignee par 1 'emploi de caracteres gras pour 

1es tetes des hierarchies.  La s tructure peut etre exprimee en outre,  a la 
maniere du thesaurus de 1'UNESCO, par une notation hierarchique ou semi-
hierarchique :  a chaque descripteur est  affecte un code qui designe sans am-
biguite sa place dans Varbre hierarchique (c 'est  le meme code qui renvoie 
du dictionnaire conceptuel aux arbres hierarchiques).  II  serait  egalement 
souhaitable de faire preceder les arbres hierarchiques de leurs sommaires :  
ceux-ci  permettent d lavoir une vue synoptique de 1a structure du thesaurus.  
On n 'oubliera pas enfin la presence ;a cote des arbres hierarchiques,  de 

l istes annexes qui peuvent etre aussi  dans la mesure du possible hierarchi-
sees :  celle des mots-outi ls  et  celle des identificateurs.  

Ajouter aux arbres hierarchiques un mode de representation graphi-

que (schemas f leches par exemple) me semblerait  faire un peu double emploi 
et  accroitre la tache plus que necessaire.  On aurait  pu par contre preferer 
les schemas f leches aux arbres hierarchiques.  Les premiers permettent en 

principe d 'avoir  instantanement une vue globale d 'un groupe semantique.  
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Mais i ls  presentent aussi  quelques inconvenients qui ont determine mon 
choix :  leur difficulte de realisation et  de mise a jour (a moins de pou-
voir  disposer d 'un logiciel  d 'edit ion automatique de schemas f leches) 

et  le fai t  qu' i l  semble moins aise de "couvrir" par leur moyen 1 'ensemble 

des domaines du thesaurus.  Mais on pourrait  envisager,  ou moins a des f ins 
pedagogiques,  de realiser des schemas f leches pour certains domaines du 
thesaurus qui s 'y preteraient mieux que d1autres.  

L ' I N D E X  P E R M U T E  

Les avantages de 1 'Index permute ne sont plus a demontrer dans 
un thesaurus dont les descripteurs et  les termes equivalents sont assez 
souvent des expressions composees et  figurent dans le dictionnaire concep-
tuel  dans 1 'ordre normal des termes :  entree alphabetique possible sur cha-
cun des mots consti tuant un descripteur (a 1 'exception des mots vides),  re-
groupement alphabetique des descripteurs sur une racine commune. 
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II  me semble important de consti tuer le thesaurus a priori ,  
c 'est-a-dire de commencer par etablir  1a l iste structuree et  controlee 
des descripteurs au moyen de laquelle,  dans un deuxieme temps seulement,  
on s1appliquera a indexer,  en vue de 1a recherche documentaire,  les docu-
ments au fur et  a mesure de leur acquisit ion (ainsi  que les documents 

anterieurement acquis).  En effet ,  commencer par indexer les documents 
a part i  r  de r ien,  c 'est-a-dire consti tuer d 'emblee 1a memoire documentai-
re avec 11 intention de controler et  de structurer 1a l iste des descripteurs 
ainsi  obtenus parallelement a 11 indexation ou a posteriori ,  c 'est  courir  
le risque de devoir apporter de nombreuses corrections aux champs "descrip-

teurs" des notices consti  tuant 1a memoire documentai  re.  

1 -  RECHERCHE DE THESAURUS EXISTANTS 

Quand on veut doter d 'un thesaurus un centre de documentation 
donne, i l  faut avant toute chose se demander s ' i l  n 'existe pas deja,  en 
frangais ou dans une autre 1angue, un ou des thesaurus dans le meme domai-
ne (ou correspondant a une part ie de celui-ci)  :  selon le cas,  on pourraft  
1 'adopter,  le reprendre en part ie ou s 'en inspirer.  Notre cas a ceci  de 

part iculier que le domaine a couvrir ,  comme cela a ete montre en premiere 
part ie,  ne correspond pas tout a fai t  a une science ou une speciali te bien 
definie.  II  y a donc de fortes chances pour que nous ne trouvions pas de 
thesaurus sectoriel  dont la couverture semantique reponde exactement a nos 

besoins.  Nous rencontrerons en gros quatre sortes de thesaurus :  ceux qui 

sont specialises en bibliotheconomie et  sciences de 1 ' information et  de la 
documentati  on et  qui ne couvrent donc pas^ou insuffisamment,  les autres do-
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maines de Tinformation et  de la communication (a fort iori  des secteurs 

comme 11  administration ou Teducation) ;  des thesaurus l imites a un sec-
teur precis des sciences de la communication (par exemple les medias autres 
que le l ivre,  la communication de masse,  les types de documents) ;  des 
thesaurus qui t rai tent d'un des domaines connexes ou marginaux representes 

dans nos bibliotheques (informatique,  education . . . )  ;  enfin des thesaurus 
a caractere encyclopedique dont une grande part ie ne nous concernera pas 
et  qui r isquent par contre d1etre un peu pauvres dans certains des domaines 
qui nous interessent.  II  faut cependant rechercher de tels  thesaurus car 

i ls  peuvent eventuellement nous etre uti les,  tant  en matiere de choix des 
descripteurs qu'en matiere d 'organisation hierarchique.  

II  existe des bibliographies de thesaurus.  Un certain nombre 
d 'entre el les sont recensees ( jusqu'en 1980-1981) dans 1 'ouvrage de 

M.T. LAUREILHE sur les thesaurus.  J 'ai  pu consulter trois d 'entre el les 
(ref.  bibliographiques n°14 ,  n°15 ,  n°17) plus une qui n 'y f igure pas 

(ref.  bibliographique n°16),  qui a 1 'avantage d 'etre un peu plus recente 

que les autres (1982) et  de comporter des notices parfois analytiques.  

En matiere de thesaurus etrangers,  j 'ai  essaye de me procurer 
quelques uns des ouvrages signales dans ces bibliographies,  ceux qui me 
paraissaient les plus pertinents :  thesaurus structures,  les moins anciens 
possibles,  specialises en documentation et  en bibliotheconomie,  et  classi-

fications specialisees (1).  Je me suis l imite pour des raisons de connais-
sances personnelles,  aux documents de 1 angue anglaise ou allemande. II  ne 
s 'agissait  en effet  pas pour moi de faire une recherche exhaustive mais 
seulement de tester a t i tre exemplaire les difficultes que nous pourrions 
rencontrer.  II  se trouve en outre que certains thesaurus de langue frangaise 
que nous possedons (dont i1 sera question plus loin) consti tuent deja des 

bases de travail  tout a fai t  appreciables.  II  serait  toutefois souhaitable,  
s i  Ton en a les moyens,  de mener les recherches un peu plus loin que je ne 
ne Tai fait .  

(1)  Cel les-ci  peuvent  e t re  interessantes  par  les  termes qu 'e l les  cont iennent  
e t  sur tout  par  la  s  t ructure  qu '  e l l .es  presentent  
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Dans ces recherches,  je me suis heurte a une difficulte 

d 'ordre materiel .  Sur les neuf references retenues dans les bibliogra-
phies ( trois en allemand, six en anglais) ,  apres en avoir  el imine une 
qui s1est  averee inexacte,  je n1ai trouve que trois thesaurus dans les 
bibliotheques frangaises (B.N.,  B.M. de Lyon, B.P.I . ,  E.N.S.B.,  I .N.T.D.,  
D.B.M.I.S.T.,  C.D.S.T.) .  Au centre de documentation de 1 a D.B.M.I.S.T.,  
cinq references sur les neuf se trouvent dans les catalogues,  mais t rois 
thesaurus seulement sont presents sur les rayons.  Deux d 'entre eux (1) 
ne semblent pas presenter d1 interet  part iculier pour nous.  Quant au t roi-
sieme (2),  c 'est  celui  qui a servi  de base a la structuration d'une partie 
de 1a section "Information,  bibliotheques et  archives" du thesaurus de 
1'UNESCO dont i1 sera question ci-dessous.  Pour les cinq documents que 
je n 'ai  pas pu trouver en France,  j 'ai  envoye des demandes de pret-inter-
bibliotheques a la B.L.L.D. et  en Allemagne dans plusieurs bibliotheques.  

De la  B.L.L.D. me sont parvenues deux reponses negatives (3) (dont une a-
pres reclamation) et  un document incomplet  (4) (une breve mise a jour de 

la classification ,  au l ieu de la classification elle-meme).  D'A11emagne, 
j 'ai regu une reponse negative (5) et  une classification documentaire de 
peu d ' interet  pour nous (6).  

Quant aux thesaurus de 1angue frangaise,  i ls  sont peu nombreux 
dans les disciplines qui nous interessent.  Dans le  domaine de la biblio-
theconomie et  des sciences de 1 ' information et  de 1a documentation,  je 
n 'ai  trouve dans les bibliographies mentionnees que deux references vrai-

ment pert inentes :  le thesaurus bil ingue (anglais/frangais)  Subject  des-

cr iptois  to  be used in  ISORID de la Federation internationale de documenta-
t ion,  paru en 1972 ( je ne 1 'ai  pas consulte mais i l  consti tue 1 'une des 
sources du thesaurus de 1'UNESCO,plus recent)  et  le Thesaurus sciences de 

1' information du Centre de documentation scientif ique et  technique du 
C.N.R.S.,  edite en 1977. II  faut toutefois y ajouter,  bien qu' i l  soit  a 
caractere encyclopedique,  le  thesaurus de 1'UNESCO dont la version anglaise,  

(1)  Ref .  bibl iographiques n^5 e t  n°  29 
(2)  Ref .  bibl iographique n^3 
(3)  Pour  les  ref .  bibl iographiques n^6 e t  n^28 
(4)  Correspondant  a  la  ref .  bibl iographique n°l  8  
(5)  Pour  la  ref .  bibl iographique n^2 
(6)  Ref .  bibl iographique n^7 



etablie par Jean AITCHISON, est  parue en 1977 et  1 a version frangaise 
(traduction de Jean VIET) en 1983 sous le t i tre :  Thesaurus de l 'UNESCO :  

l is te  s t ructuree de descr ipt^urs  pour  1  ' indexat ion e t  la  recherche biblio-
graphiques dans les  domaines de 1 'educat ion,  de la  science,  des  sciences 

sociales ,  de la  cul ture .  e t  de la  communicat ion.  Ce thesaurus nous interes-
se dans 1a mesure ou,  bien qu'offrant "un apergu general  des grands domai-
nes de la connaissance", il traite "en detaii les sujets auxquels L'UNESCO 
s ' in tcresse  p lus  par t icul ierement  :  ( . . . )  1 'educat ion ,  la  communicat ion ,  la  

sc ience  de  1  ' informat ion  e t  la  b ib l io thcconomie ,  la  cul ture  e t  cer ta ines  

branches  des  sc iences  soc ia les  e t  po l i t iques ,  a ins i  que  cer ta ines  sc iences  

de  la  terre  . . ."  ( Introduct ion p .  X).  

Le thesaurus de 1 'UNESCO ne nous interesse pas seulement au t i tre 
de la bibliotheconomie et  des sciences de 1 ' information.  A part  1ui,  pour 
les autres domaines representes dans nos fonds documentaires,  je  ci  terai  
seulement ici  trois thesaurus qui pourront eventuellement nous aider :  
1 e Thesaurus :  mass communicat ion (angl ai  s/frangais/espagnol) de 

Jean VIET, 1e thesaurus de la B. I .P.A.,  d 'orientation assez diverse,  
et  1e Thesaurus d'informatique du C.N.R.S. 

2 -  LE TH£SAURUS DE L'UNESCO ET LE THESAURUS DES SCIENCES 
D E  L ' I N F O R M A T I O N  D U  C . N . R . S .  

En at tendant de pouvoir eventueHement consul ter  des thesaurus 

etrangers,  i1 s 'agit  de se demander dans quelle mesure les deux thesaurus 
de langue francaise qui semblent presenter le plus d ' interet  pour nous,  le  

thesaurus de 1 'UNESCO et  celui  du C.N.R.S.,  repondent,  sur le plan semanti-
que,  a nos besoins.  Leur pert inence doit  etre evaluee a quatre niveaux qui 

correspondent aux quatre etapes principales de 1 'elaboration d'un thesaurus (1) 

(1)  On reviendra sur  cel les-ci  dans le  chapi t re  3 .  
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couverture semantique des domaines,  c1est-a-dire correspon-
dance entre 11ensemble des notions representees dans les thesaurus en 
question et  Tensemble des notions dont nous aurons effectivement besoin 
en matiere de recherche documentaire ;  choix et  definit ion des descrip-

teurs ;  organisation conceptuel1e generale du thesaurus ;  relations 
Uerarchiques et  associatives.  Dans 1a pratique,  cette evaluation se fera 

par necessite,  de maniere preciseypendant 1a phase meme d 'elaboration de 
notre thesaurus,  mais i l  est  preferable ici ,  pour 1a clarte de 1 'expose,  
de presenter les elements separement.  On se contentera toutefois de quel-
ques observations rapides,  mais s ignificatives,  fondees sur des exemples 
precis.  

COUVERTURE SEMANTIQUE DES DOMAINES 

La bibliotheconomie et  les sciences de 1 ' information et  de la do-
cumentation sont abondamment representees dans les deux thesaurus et  plus 
encore dans le thesaurus de 1'UNESCO (Section Z).  Par exemple,  les diverses 
notions 1iees au pret  de documents sont exprimees par seize descripteurs 
dans ce thesaurus,  deux descripteurs seulement dans 1e thesaurus du C.N.R.S. 
(PRET et  PRET INTERBIBLIOTHEQUES). Le terme "catalogage" est  present dans 
treize descripteurs du thesaurus de 1'UNESCO, s ix descripteurs du thesaurus 
du C.N.R.S. .  Ce developpement pousse du thesaurus de 1'UNESCO est  certes 
appreciable :  on y trouve par exemple la dist inction -  non fai te par 1e 
C.D.S.T. -  entre INDEXATION PAR MATIERES et  INDEXATION-CLASSIFICATION. 
Mais i l  a aussi  pour nous des inconvenients.  Des descripteurs comme 
PRETS VENUS A ECHEANCE ,  RENOUVELLEMENT DU PRET ,  TERMES COMPOSES (alors 

qu ' i1 existe PRE-COORDINATION) ,  RELATION OU auront-i ls  leur uti l i te dans 
notre thesaurus ? II  est  permis d 'en douter.  II  faut noter que toutes les 
questions relatives au traitement de 1 ' information sont analysees part iculi-
erement en detail  (environ 290 descripteurs,  c 'est-a-dire une centaine de 
plus que dans le thesaurus du C.N.R.S.) .  
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La si tuation est  nettement moins favorable pour nous dans la 
plupart  des autres disciplines :  dans les deux thesaurus,  des notions 
importantes ne sont pas representees.  Les causes en sont claires,  bien 
que paradoxales.  D'un cote (C.N.R.S.)  une specialisation plus etroite que 

celle de nos bibliotheques reunies ;  de 1 'autre cote,  une relative non-
specialisation :  etant donnee son ambition encyclopedique,  le  thesaurus 
de 11UNESCO est  oblige dans certai  nes disciplines de se mainteni r  a un 
certain niveau de generali te.  On peut i11ustrer a 1 'aide de quelques exem-
ples cette insuffisance du thesaurus de 1'UNESCO (celle du thesaurus du 

C.N.R.S. est  encore plus f lagrante).  Dans 1 e domaine de 1 'administration 
manquent par exemple les notions :  commune, departement,  deconcentration,  
fonction publique communale,  s tatut  general  de la fonction publique,  eta-
blissement public,  etc . . .  Dans les sciences de 1 ' informatique,  on sent 
que le thesaurus date deja de sept ou huit  ans :  on n 'y trouve pas entre 

autre micro-ordinateur,  bureautique,  robotique,  telematique,  videotex,  
progiciel .  En medialogie,  en bibliologie,  en sciences sociales de 1 ' infor-
mation et  en technologie de la communication,  le  thesaurus se revele egale-
ment insuffisant pour nous.  La section Y (communi cation) qui correspond 
a ces disciplines,  occupe neuf pages,  c 'est-a-dire quatre fois moins que 
1 a section Z. Sont absentes par exemple 1es notions :  edit ion a compte 
d 'auteur,  vente par correspondance,  vente par courtage,  offset ,  machine 
a ecrire . . .  Par contre,  en sciences de 1 'education,  de meme que par exem-
ple dans les matieres culturelles et  1it teraires,  1e thesaurus de 1'UNESCO 
est  sur-developpe par rapport  a nos besoins.  

CHOIX ET DEFINITION DES DESCRIPTEURS 

II  semble qu'a ce sujet  le thesaurus de 1'UNESCO nous reserve 
plus de surprises que celui  du C.N.R.S. (1) au moins en ce qui concerne 
la bibl  iotheconomie et  les sciences de 1 '  infomation et  de la documentation.  

(1)  Le thesaurus du C.N.R.S.  ne cont ient  de toute  fagon pas  de def ini t ion 
expl ic i te  des  descr ipteurs  comme celui  de 1 'UNESCO. 
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Peut-etre cela est-i l  du a 1 'evolution du vocabulaire ou encore au pas-
sage eventuel de 1 'anglais au frangais :  la terminologie de WERSIG et  
NEVELING, d 'ou sont extraits  les termes et  les defi  nit ions contenus dans 
la section Z (sauf pour Tarchivist ique),  date de 1976 ;  el le est  multi-
l ingue.  Voici  quelques exemples des difficultes qui se presentent :  le 
terme COLLATIONNEMENT est  pris au sens de "fusion de f ichiers" et  non 
au sens courant de controle de la conformite d 'un document ou d 'un message.  
Le terme "photogravure" renvoie a IMPRESSION EN CREUX ;  dans le thesau-
rus du C.N.R.S.,  i  1 renvoie,  ce qui est  acceptable,  au terme p-lus general  
IMPRESSION. La noti  on courante de recherche documentai  re automatisee,  ex-
primee dans le thesaurus du C.N.R.S. par 1e descripteur RECHERCHE AUTOMA-
TISEE (specifique de RECHERCHE DOCUMENTAIRE) n 'a pas d 'equivalent exact 
dans le thesaurus de 1 'UNESCO. Le descripteur le plus proche RECHERCHE 

D'INFORMATION EN LIGNE est  un peu trop fin ;  on trouve sur le meme plan 
RECHERCHE PAR LOTS, notion egalement incluse dans 1 ' idee de recherche docu-
mentaire automatisee.  Le terme generique commun a ces deux descripteurs,  
INTERROGATION, est  par contre un peu trop vaste :  i l  comprend par exemple 
la notion de "bouquinage".  La definit ion du descripteur BASES DE DONNEES 
est  floue.  Quant au descripteur BANQUES DE DONNEES, i l  est  assorti  de 
deux definit ions dont 11une presente une obscurite syntaxique et  1 'autre 

assimile d 'une maniere peu explicable 1a banque de donnees a une insti tu-
t ion.  Derniers exemples :  1a notion de reference bibliographique (C.N.R.S. 
:  REFERENCE BIBLIOGRAPHIQUE) est  classee,  comme terme rejete,  sous le 

descripteur CITATIONS defini  de fagon peu claire.  Enfin,  on ne trouve 
pas le descripteur BIBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET (qui f igure par contre 
dans le thesaurus du C.N.R.S.)  mais celui  de BIBLIOTHEQUES DEPARTEMENTA-
LES. On peut toutefois justif ier  ce dernier choix et  peut-etre aussi  le pre-

cedent,  en invoquant le caractere encyclopedique du thesaurus qui Toblige 
a sacrifier  certains termes f ins.  De la  meme maniere,  ROMANS POLICIERS et  
ROMANS D'ESPIONNAGE renvoient a ROMANS A SENSATION. 

En matiere de definit ion des descripteurs,  i1 faut encore men-

t ionner un peti t  probleme que pose le thesaurus de 1'UNESCO. Les definit ions 

de la terminologie de WERSIG et  NEVELING y sont reprises tel les quelles,  
meme lorsqu'elles sont doubles voire tr iples.  II  en resulte quelques cas de 
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polysemie non compatibles avec un thesaurus.  Pour ne prendre qu'un exem-
ple,  le descripteur INDEXATION-CLASSIFICATION peut signifier  d 'une part  
"Action de preparer une classification" ,  d 'autre part  "Action d ' indexer 
avec un plan de classification".  II  s 'agit  la de deux operations dist inc-
tes qui devraient,  dans un thesaurus,  etre representees par deux descrip-
teurs.  

ORGANISATION CONCEPTUELLE GLOBALE 

Au niveau du regroupement des descripteurs par domaines et  sous-
domaines,  le  thesaurus du C.N.R.S. n 'entre pas pour nous en 
l igne de compte du fai t  de sa structure par facettes.  Le thesaurus de 
1 'UNESCO me parait  dans 1 'ensemble satisfaisant dans notre optique d 'uti-
1 isation,  en part iculier la section Z dont 1a subdivision generale est  :  

"Information" "fransfert  d ' information" "Materiaux d ' information" "Biblio-
theconomie et  sciences de 11 information" "Archives".  Quant a la sous-

structure de cette section,  el le ne semble pas non plus a premiere vue,  
presenter d ' inconvenient.  La section Y (communication) est  aussi  clairement 
structuree :  elle se decompose en gros en sciences sociales de 1 ' information 
et  de la communication,  processus de communication,  moyens de communication 
(pcincipalement mass-media),  technologie des communications,  industrie des 
communications.  Elle a evidemment 1 ' inconvenient de disperser un peu une 
discipline comme la bibliologie mais on peut diffici lement y echapper etant 
donne la diversite des facettes qui composent celle-ci .  

Dans les domaines marginaux ou connexes,  la  facil i te d 'uti l isation 

du thesaurus est  variable.  On peut tout au moins reperer aisement dans 1a 
structure generale du thesaurus des secteurs peu representes dans nos biblio -

theques comme les mathematiques,  la  l inguistique et  la 1 i t terature (consti-

tuant a el les deux 1a "philologie") et  1 'action culturelle.  L' informatique 
se detache,  el le aussi ,  clairement dans la division "Sciences et  technolo-

gie interdisciplinaires".  L'education forme une division a el le toute seule,  
solidement charpentee.  Par contre,  les notions diverses que nous rassemblons 



- 43 

sous le concept un peu 1arge d 'administration sont malheureusement 
dispersees dans des sous-sections dist inctes :  "Science poli t ique" (par 
exemple pour 1 'administration publique),  "Finances" (pour 1 'administra-
t ion financiere et  la comptabi1ite),  "Administration,  travail  et  emploi" 
et  meme "Environnement humain" (pour les collectivites locales).  A cet  
egard,  le caractere encyclopedique du thesaurus redevient genant pour 
nous.  Le meme probleme se pose par exemple pour les questions relatives 
au cinema, disseminees en "Arts du spectacle",  "Arts de la  reproduction",  
"Culture",  ainsi  que dans le  domaine des sciences sociales de 1 ' informa-
tion et  de la communication :  celles-ci  sont representees de maniere spe-
cifique dans 1a section Y mais i1 faut y ajouter des descripteurs classes 

en sociologie,  en psychologie et  en droit .  

RELATIONS HIERARCHIQUES 

Lorsqu'un tel  probleme se pose au niveau de 1 'organisation con-

ceptuelle generale, i1 peut egalement apparaltre a celui  des relations 
^jerarchiques entre descripteurs.  Pour ne prendre que deux exemples,  on trou-

ve dans le thesaurus de 1 "UNESCO la hierarchie 

ETABLISSEMENTS HUMAINS 

UF Environnement communautaire 

TS COLLECTIVITES 

TS COLLECTIVITES LOCALES 

moins pert inente pour nous que par exemple celle-ci ,  prise dans le thesau-

rus de 1a B.I .P.A. :  

ADMINISTRATION 

TS COLLECTIVITES LOCALES 

TS COMMUNE 
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Ou encore,  thesaurus de 1'UNESCO :  

SYSTEMOLOGIE 

TS CYBERNETIQUE 

TS BIONIQUE 

TS ERGONOMIE 

Thesaurus de la B.I .P.A. :  

TRAVAIL 

TS CONDITIONS DE TRAVAIL 

TS ORGANISATION DU TRAVAIL 

TS ERGONOMIE 

Mais meme dans des domaines qui ne presentent pas 1 ' inconvenient 

d 'une certaine dispersion des notions,  on rencontrera quelques difficultes,  
parfois l iees aux definit ions qui accompagnent les descripteurs.  Ainsi ,  
BIBLIOTHEQUES DEPOSITAIRES est  cor.sidere comme terme specifique de 
BIBLIOTHEQUES NATIONALES, ce qui peut se justif ier  si  Von s1  en t ient  au 
premier sens donne dans 1a note d 'application mais peut s 'averer inexact 
s i  on adopte le deuxieme sens :  toutes les "bibliotheques ou des documents 

sont deposes continuellement sous certaines conditions" ne sont pas des 
bibliotheques nationales.  De meme INDEX est  defini  comme une "l iste or-
donnee de references au contenu d 'un f ichier ou d 'un document ( . . . )"  mais 

on 1ui trouve entre autres comme termes specifiques BASES DE DONNEES et  
aussi ,  ce qui est  un peu contestable,  ARRANGEMENT SUR LES RAYONS. II  sem-
ble toutefois qu' i1 s1agisse la de cas isoles.  En tout cas les relations 
semantiques entre descripteurs sont nettement plus developpees dans le the-

saurus de 1'UNESCO que dans celui  du C.N.R.S. 
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3 - MODE D'ELABORATION DU THESAURUS 

Apres qu'a ete defini  le domaine a couvrir ,  que les concep-
teurs du thesaurus se sont mis d 'accord sur les caracterist iques formel-
les de celui-ci  et  que 1 'on a reuni les thesaurus qui peuvent etre mis 
a profit ,  la construction elle-meme du thesaurus peut commencer.  

II  ne me paralt  pas indispensable de determiner a priori  le 

volume du thesaurus (nombre de descripteurs),d1autant moins que les for-
mules mathematiques necessaires a ce calcul supposent que soient connues 
des valeurs parfois diffici les a etablir  comme le nombre de documents,  
le  nombre moyen de descripteurs affectes a un document,  voire 1e nombre 
moyen de documents repor#dant a une question. 
La norme AFNOR NF Z 47.100 ne fai t  pas mention de cette pratique peu re-
pandue. 

II  conviendra de suivre les indications precises donnees par 

1a norme en matiere de construction de thesaurus.  On peut rappeler dans 
leur succession logique les principales etapes de ce travai 1 :  compi1a-
t ion du vocabulaire (collecte des candidats-descripteurs),  reduction du 
vocabulaire (selection des descripteurs parmi les synonymes mais aussi  
eventuellement rajout de termes equivalents non collectes lors de la pre-

miere etape),  normalisation du vocabulaire (regles d 'ecri ture),  structu-

ration du vocabul ai  re :  cette derniere operation consiste dans un premier 
temps a regrouper les descripteurs par domaines ou par themes,  dans un 
deuxieme temps, a etablir  les relations hierarchiques et  associatives en-
tre les descripteurs.  

Au cours de ces differentes phases du travail ,  les thesaurus 

existants devront etre utilises de 1a maniere decrite ci-dessous.  
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Pour la collecte des candidats-descripteurs,  on combine en 

general  deux methodes :  la methode synthetique qui consiste a rechercher 
a priori  les termes significatifs  dans des l istes lexicales diverses 
(f ichiers,  terminologies,  index, thesaurus . . . )  et  la methode analytique 
qui consiste a obtenir  les mots s ignificatifs  en indexant en langage l i -
bre un echanti l lon de documents representatifs  du fonds,  ainsi  qu'un echan-
t i1lon de questions posees par des uti l isateurs special  is tes du domaine.  
En fai t  de l istes lexicales,  nous disposons de nos f ichiers (catalogues-
matieres,  index BELETTE, 1iste des descripteurs uti l ises par 1 'I.N .T.D.),  
de terminologies et  d ' index divers et  bien entendu des thesaurus de 
1'UNESCO et du C.N.R.S. que nous pourrons completer dans les domaines qui 

y sont insuffisamment representes par d 'autres thesaurus,  comme celui  de 

la B.I.P.A. pour les questions administratives, 1e Thesaurus : mass commu— 
nication pour une part ie des sciences relatives a la communication,  voire 

1e Thesaurus d'informatigue du C.N.R.S. .  Dans la mesure ou les domaines 
de notre thesaurus sont assez bien circonscrits  et  ou nous possedons des 
l istes lexicales tres fournies,  i l  est  plus judicieux pour nous de part ir  

de ces l istes et  de les adapter par 1 a methode analytique au contenu reel  
des documents du fonds,  et  a celui  des questions.  II  s 'agira donc d 'une 

part  de rajouter les notions manquantes,  d 'autre part  de supprimer les no-
t ions jugees inuti les ou superflues (parce que trop fines,  par exemple).  

Les thesaurus ci tes ci-dessus nous seront egalement uti les lors 
du choix des descripteurs,  puis lors de 1 'etablissement des relations 

l i ierarchiques et  associatives.  II  s1  agira de 1 es comparer entre eux, dans 
leurs domaines respectifs :  nous retiendrons les solutions qui nous parais-

sent les meilTeures.  Mais nous devrons faire preuve d ' imagination (et  de 
r igueur) pour tous les cas ou les thesaurus existants presenteront des so-
1utions qui ne nous satisferont pas,  ou n 'en presenteront pas du tout.  

Pour la determination des domaines du thesaurus et  de leurs 
principales subdivisions,  i1 me semble souhaitable de prendre pour base 1a 
structure du thesaurus de TUNESCO (1),  avec les reserves qui decoulent de 

(1)  On pourra  egalement  consul ter  les  c lass i f icat ions documentaires  encyclo-
pediques,  mais  e l les  semblent  moins interessantes  pour  nous a  cet  egard.  
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11analyse faite au chapitre 2.  II  faudra de toute fagon s 'assurer de 1a 
pertinence de Torganisation generale des differents domaines.  Dans les 
domaines centraux (correspondant aux sections Z et  Y),  i l  faudra proce-
der a quelques regroupements et  suppressions de rubriques.  Certains des 
domaines connexes ou marginaux devront etre reorganises.  Pour 1a disposi-
t ion logique des grands domaines consti  tuant le thesaurus,  i1 me semble 
interessant de conserver a 1 'esprit  une tentative de classification des 
sciences de 1 ' information et  de la communication conme celle qui a ete 

presentee dans 1e chapitre 2 de la  premiere part ie :  elle met en evidence 
certaines relations qui n 'apparaissent pas clairement dans le thesaurus 
de 1 'UNESCO (mais i l  ne s 'agit  evidemment pas de 1a reprendre tel le quelle,  
pour les raisons mentionnees dans le chapitre 2 (b) de 1a deuxieme part ie) .  

Le leger surcroit  de travai1 que represente 1a consti tution 
d'un thesaurus commun a troi  s  bibliotheques est  compense par 1a possibi-
1 i te de repartir  les taches entre les parties concernees.  Les t rois biblio -

theques peuvent s 'attribuer chacune d'un commun accord un certain nombre 
de domaines dans lesqueis el les collecteront les candidats descripteurs,  
choisiront les descripteurs et  etabli  ront les relations semantiques.  Ces 
deux dernieres operations ainsi  que 1 a structuration g-lobale du thesaurus 
devront evidemment etre soumises a examen general .  II  est  souhaitable que,  
pour la reparti t ion des domaines entre les bibliotheques,  on t ienne compte 
des specialisations relati  ves de chacune d 'el les (voir  1,  2,  b).  

II  ne faudra pas negliger,  en dernier l ieu,  les essais du thesau-
rus ni  sa mise a jour ulterieure qui devra etre faite regulierement en 
fonction de 1 'evolution du vocabulaire et  des besoins de la recherche do-
cumentai  re.  II  serait  uti le a ce propos,  de completer les recommandations 
de 1a norme AFNOR par celles que donne J .  CHAUMIER dans Analyse e t  Langages 

documentaires  :  elles sont plus precises en matiere de maintenance et  d 'e-
valuation du thesaurus.  CHAUMIER consei 1 le entre autre,  a 1a difference de 
la norme, de tester le vocabulaire avant meme sa structuration,  en le compa-

rant a une l iste de descripteurs provenant de 1 ' indexation l ibre,  par deux 
personnes n 'ayant pas part icipe a 1 'elaboration du thesaurus,  d 'un echanti1 -

lon de documents et  de questions :  au moins 75 % du vocabulaire des tests 
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doit  se retrouver dans le vocabulaire du thesaurus.  On evite ainsi  de de-
voir  rajouter des descripteurs au thesaurus apres que les relations seman-
t iques ont ete etablies.  Cela ne permet pas pour autant de faire 1'economie 
des essais f inals.  

Le thesaurus une fois acheve,  doit  etre edite,  de preference 
selon 1a presentation en trois parties presentee ci-dessus.  On aura pro-
bablement recours,  pour ce faire,  a 1 'ordinateur qui nous epargnera cer-
taines taches repeti t ives comme 1 'etablissement des relations reciproques.  
II  serait  interessant d 'employer un logiciel  qui soit  capable de fabriquer 
1 ' index permute.  

Mais le  choix du logiciel  est  surtout l ie a la maniere dont on 
exploltera le thesaurus pour 1 ' indexation et  la recherche documentaire.  

4 -  POLITIQUE D fINDEXATION 

Le thesaurus doit  permettre le stockage sous une forme condensee 
de 1 ' information contenue dans les documents et  le "rappel" de cette infor-
mation au gre des uti1isateurs (de preference 

avec Vaide des techniques informatiques).  II  s 'agira donc, a part ir  du mo-
nrent ou l 'on disposera d 'un thesaurus acheve,  d ' indexer les documents des 

t rois fonds a 1 'aide de ce thesaurus ;  ce qui s ignifie principalement :  inde-
xer les documents qui rentrent ( l ivres et  art icles de periodiques),  au fur et  
a mesure de leur acquisit ion.  L'E.N.S.B. devrait  egalement inclure le contenu 
de ses f ichiers BELETTE dans la nouvelle memoire documentaire,  ce qui suppose 
une reindexation des documents selon le nouveau thesaurus.  On pourraft  toute-

fois se l imiter a ce qui paralt  le plus important.  L'I.N .T.D. pourra par con-
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tre,  a des f ins pedagogiques,  conserver ses f ichiers actuels (SPHINXO 
et  UNITERM), se contentant de les clore.  L' ideal  serait  qu 'ensuite -  mais 
le  manque de temps et  de personnel s 'y opposera probablement -  on enre-

gistre aussi  dans 1 a memoire documentaire les l ivresqui fof/t  deja part ie 
du fonds des trois bibliotheques.  Cela aurait  surtout son importance 
a 1 'I .N.T.D. ,  du fai t  de Tabsence d'un catalogue alphabetique de matieres,  
mais serait  interessant aussi  dans les deux autres bibliotheques dans 1a 
mesure ou le thesaurus combinant ses possibil i tes a celles de 1 'ordinateur 
devrait  permettre une recherche documentaire plus f ine et  plus complete que 
les catalogues-matieres.  

La f inesse et  Texhaustivite de 1 a recherche documentaire depen-
dent en part iculier d1un parametre variable que nous devrons essayer de 
f ixer d'emblee :  1 'etendue (ou exhaustivite)  de 1 ' indexation,  qui n 'est  
pas sans rapport  avec la specificiti  de 1'indexation.  L'etendue de 1'indexa-

t i«« se mesure au rapport quantitatif  entre les informatfons contenues dans 
"le doeument et celles qu'exprime Tindexation ;  la specificite de 1 ' inde-
xation exprime 1a "mesure dans laquelle l e  terme d ' indexat ion  a t t r ibue  

correspond au concept  t ra i te  dans  l e  document"  (1), .  (1 a regle generale est  

d ' indexer au niveau le plus specifique).  La question se posera pour les ar-
t icles de periodiques -  on constate ainsi  que le nombre moyen de descrip-
teurs attr ibues a un document par 1'I.N.T.D. est  superieur au meme nombre 

moyen dans le f ichier BELETTE -  mais surtout pour les l ivres,  du moins 
pour un grand nombre d 'entre eux. Assurement,  devant un recueil  de statis-
tiques brutes sur les B.C.P.,  on n 'hesitera pas 1ongtemps (encore qu'on 

puisse se demander s ' i l  ne faut pas faire ressortir  dans 1 ' indexation cer-
taines des fonctions bibliotheconomiques sur lesquelles portent les sta-
t ist iques -  par exemple le pret) .  Mais on peut avoir  affaire a une reflexion 
assez generale qui porte sur une douzaine de points d ' importance egale 

(la presse,  la televisi  on,  la telematique,  les banques de donnees,  etc . . . ) .  
On peut lui  at tr ibuer douze descripteurs voire plus,  encore faut-i  1 avoir  
prealablement defini  les regles a suivre dans un pareil  cas.  Un cas extreme 
est  consti  tue par les recueils  de textes trai tant de notions trop nombreuses 

(1)  I )ef ini t ion extrai te  de la  terminologie  de WERSIG. 
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pour que Ton puisse les exprimer toutes mais dont le denominateur commun 
est  si  vaste qu' i1 traduit  mal a 1ui seul 1e contenu de 1 'ouvrage.  

L' indexation peut egalement etre caracterisee par quelques pro-
cedes destines a ameliorer 1 'effi  cacite du systeme de recherche documen-
taire.  II  en est  deux au moins que nous pourrions uti l iser si  toutefois 
1e logiciel  que nous aurons choisi  1e permet et  si  nous 1 'est imons neces-

saire :  1a ponderation qui permet,  par 1 'affectation d'un poids aux des-
cripteurs,  de preciser 1 ' importance relative des notions relevees dans 
le document ;  et  1 '"autopostage",  procede qui permet de recuperer automa-

tiquement,  lors d 'une interrogation sur un terme assez general  (par exem-
ple :  OUVRAGE D'ART), les documents egalement pert inents i  ndexes par des 
termes qui 1 ui  sont specifiques (par exemple PONT). La maniere dont est  
pratique 1'autopostage (manuelle ou automatique,  vers 1e haut ou vers le 
bas) affecte 1e processus d ' indexation (1).  Quant aux 1iens et  aux indica-
teurs de role qui,  introduisant entre les descripteurs des relations syn-
taxiques,  evitent que ne se produisent entre ceux-ci  des combinaisons er-
ronees,  i ls  sont d 'uti l isation plus delicate :  i l  est  consei11e de ne les 
adopter pour un systeme documentaire qu'en cas de reelle necessite.  

Notre poli t ique d' indexation sera enfin determinee par les rap-
ports que nous concevrons entre les trois bibliotheques a ce niveau. II  
serait  interessant de pouvoi r  mettre en commun non seulement 1 'outi l  d1 in-
dexation et  de recherche documentaire qu'est  1e thesaurus,  mais aussi  1e 
contenu meme de 1a memoi re documentai  re.  D'une part  on permettrait  ainsi  
aux uti l isateurs d'avoi r  en meme temps acces lors de 1a recherche documen-
taire aux fonds des trois bibliotheques.  D'autre part ,  on pratiquerait  a-
lors une indexation partagee ( les caracterist iques citees ci-dessus auraient 
donc ete definies d 'un commun accord).  Le plus simple serait  sans doute,  
puisque les trois bibliotheques disposent (ou disposeront)  d 'un terminal,  
d 'uti1iser les services du S.U.N.I.S.T. (2).  Sur 1 'ensemble des t i tres de 

(1)  Sur  1 'autopostage,  voir  CHAUHIER (Jacques)  Analyse e t  langages documen-
ta i res ,  p .  48-49.  

(2)  Serveur  Universi ta i re  Nat ional  pour  1 ' Information Scient i f ique e t  Tech-
nique.  
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periodiques dont le depoui1lement est  juge uti le,  chaque bibliotheque 
depouillerait  les periodiques qu'elle est  seule a recevoir et  une repar-
t i t ion aurait  1ieu pour les t i tres regus a la fois par les trois bibli-
otheques ou par deux d 'entre el les (1).  Les bibliotheques procederaient 
apres indexation a la saisie des notices sur leur terminal respectif .  
En ce qui concerne 1es l ivres,  on peut imaginer un systeme analogue a 
celui  pratique par certaines banques de donnees.  Dans chaque bibl  iothe-
que,  1 ' indexeur,  avant de se mettre a 1 ' indexation d'une serie d"acqui-
si t ions recentes,  interrogerait  1 'ordinateur pour savoir  si  certains de 
ces documents ont deja ete enregistres par une autre bibliotheque. Pour 
chaque reponse negative,  i1 devrait  lui-meme indexer le document et  en 
enregistrer la notice.  Dans le cas des 1 ivres deja entres en memoire,  i l  
1 ui  suffirait  d 'ajouter le code de sa bibliotheque. (Pour 1a localisation 
des periodiques,  on peut se contenter des 1 istes des periodiques regus par 

tel le bibliotheque a condition qu'elles mentionnent 1 'etat  de collection et  
qu 'el les soient tenues a jour).  

Ce systeme pose cependant quelques problemes.  Selon le mode ac-
tuel  d 'organisation du S.U.N.I.S.T.,  lorsque 1 'on accede grace au mot de 
passe a ses propres f ichiers,  on peut tout aussi  bien les interroger que 
les modifier.  Cela veut dire que dans les trois bibliotheques,  qui possede-

raient necessairement 1a clef d 'acces aux f ichiers communs, n ' importe quel 
uti l isateur pourrait  s ' i1 le voulait  et  s ' i l  en etait  capable,  effacer ou 
modifier une part ie de la memoire.  Une solution consisterait  a disposer 
comme les banques de donnees de deux modules dist incts :  1'un pour 1 ' inter-
rogation,  1 'autre pour la mise a jour.  Mais i l  n 'est  pas certain que cette 
formule puisse etre realisee par le S.U.N.I.S.T. .  Ensuite,  se poserait  le 
probleme de la facturation.  II  faudrait  demander au S.U.N.I.S.T. s1 i1 lui  
est  possible de determiner la provenance de chaque appel afin que la factu-

ration puisse etre partagee entre les trois bibliotheques.  

(1)  Les t rois  bibl iotheques ensemble regoivent  plus  de t rente  per iodiques 
ident iques.  Si  on les  considere  dcux par  deux,  le  nombre de t i t res  com-
muns es t  encore plus  e leve.  
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Au cours de cette analyse sont apparus quelques-uns des cri-
teres qui devront etre pris en compte dans le choix du logiciel  des-
t ine a 1 'exploitation informatique du thesaurus.  Cette question du 
choix du logiciel  de recherche documentaire ne sera pas t rai tee ici .  

Je voudrais seulement souligner les avantages offerts  par le logiciel  
TEXTO exploite a Vaide du systeme LOGOTEL. Ce logiciel  fai t  partie de 
ceux qui sont actueHement employes au S.U.N. I .S.T..  II  offre en matiere 
de Thesaurus de nombreuses possibil i tes,  (operations de manipulation du 

vocabulaire,  autopostage,  ponderation,  interrogation possible sur tous 
les champs de 1a notice etc . . . ) ,  actuellement etudiees au centre de 
calcul du C.N.R.S. a Strasbourg et  dont certaines sont mises en applica-
t ion a la Maison de 1 'Orient a Lyon. Enfin,  le  systeme LOGOTEL se carac-
terise par sa facil i te d1util isation :  une fois les parametres f ixes a 
Vinit ial isation,  n1  importe quel non-specialiste peut s 'en servir .  
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C O N C L U S I O N  

It e.-4-t ev-utemmenX ptu6 6innplz do dicJiOiz 6uA to pa.pi.eA 
to ionctlonnmznt Idzal d'un iyitme. quz d'zn m&noA la ftiaLUation 
concAhtz. Le-d po6i>lbiLU.ii> ot tQ6 o>il<intation6 pn.UQ.nti.zi dam ce 

memoxAe 6QAont -on p&ut du moi.n6 VoApiAQ.)i- ml6U a t' zpnojuvz dz6 
^ait6. Ce ffax/td poJi^o.<A di^icito6 a maZ&vUeA. LQ.6 tAot6 bihtio-
tho.quo.6 do.vn.ont on.ganiAQA IQ.UA collabon.ati.on D'uno. mani.QAQ. hanmo-
niQu6e Qt zquitablo.. L'olabon.ati.on d'un tho6auAu6 mpn.i6Q.nto. un 
tn.avai£ a660z con6i.don.abio : lo pn.omion. pn.obtomo qul 60 po6QAa 
6QAa pejut-itAO cotui. do ta dl6ponibitlto cki pQA6onnot. On pout 
CQAtQA onviAagon., a fE.N.S.B. ot a fl.N.T.V., do iaino appot aux 
otovo6 qu'i.ntoA066 0AaiX un tot tAavait, qui pounAait tonin. tiou. do 
mmoiAo do £in d' otudo6 . Mo-cd it 6on.aiX do touto £ag.on 6 ouhaitabto 
quo to6 pn.o{iQ66ionnot6 do6 tn.oi6 itabti660mont6 oux-m£mo6 paAti-
cJjpont, au moin6 a conXaim nivoaux, a ta comtnuction du tho6auAu6 : 
cotto-ci ox-igo uno connai66anco 6dn.o diu domaino con6i.doAo ot uno 
oxpoAionco contfiAmoo do t 'indoxation. Quoi qu'i.t on 6oit, to pnojct 
monJXo quo t'on 6 ' y lntQA066 0. Lo6 di^icuttQA tioo6 a. 6a AoatUation 
6QAont a mon aviA compon6€o6 pan, to6 nombnoux avantago6 qu'it pn.o-
6onto : gain on o^icacito ot on po66ibitito6 do AochoAcho documon-
tain.o, coopoAation ptu6 otAoito ontfio t06 bibtiothoquQM, inton.it 
pidagogiquo, oxpinJjnontation ivcntuotto d'un togiciot oncono mat 
connu  commo T E X T O . . .  
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B I B L I O G R A P H I E  

Ne sont signales i  ci  que les documents qui ont ete uti les a 1a 

redaction du memoire ou auxquels i l  est  fai t  reference dans le cours du 
texte.  On trouvera des references bibliographiques plus nombreuses dans les 
ouvrages de M. T.  LAUREILHE et  de J .  CHAUMIER mentionnes ci-dessous (ref.  
n) 10 et  ref .  n°6).  

Sous chaque rubrique les documents sont classes par ordre alpha-
betique des noms d 'auteurs et  sous-classes par ordre alphabetique des t i tres.  

NORMES 

1 -  ASSOCIATION FRANCAISE DE NOKMALISATION. Documentat ion :  Principes  gene-
raux pour  1 '  indexat ion des  documents  :  norme fran<jaise  enregis  t ree  
NF Z 47-102.  Par is  :  AFNOR, 1978.  

2 — ASSOCIATION FRANCAISE DE NORMALISATION. Documentat ion :  Regles  d 'e tabl is-
sement  des  thesaurus monolingues :  norme f rangaise  homologuee 
NF Z 47-100.  Par is  :  AFNOR, 1981.  

3  -  ASSOCIATION FRANCAISE DE NORMALISATION. Documentat ion :  Thesaurus mono-
l ingues e t  mult i l ingues :  symbolisat ion des  re la t ions :  norme experimen-
ta le  Z 47-103.  Par is  :  AFNOR, 1980.  

4 — ORGANISATION INTERNATIONALE DE NORMALISATION. Bocurt ienta11on :  Prir ic ipes  
directeurs  pour  1 'e tabl issement  e t  le  developpement  de thesaurus monolin-
gues :  norme internat ionale  ISO 2788-1974 (F) .  Geneve :  ISO, 1974.  

ETUDES DIVERSES 

5 -  BRETON (Jacques) .  Bibl iologie ,  communicologie  e t  br icolage ideologique.  
In  :  Schema e t  schematisat ion,  1983,  n°  19,  p .  75-84.  

6  -  CHAUMIER (Jacques) .  Analyse e t  langages documentaires  :  le  t ra i tement  l in-
guis t ique de 1 ' information documentaire .  Par is  :  Entreprise  moderne d 'e-
di t ion,  1982.  
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7 -  CHAUMIER (Jacques) .  Les Techniques documentaires .  2°  ed.  Par is  :  Presses  
univers i ta i res  de France,  1974.  

8  -  ESTIVALS (Robert) .  Les sciences  bibl iologiques.  In  :  Schema e t  schematisa-
t ion,  1981,  n°15,  p .  21-35 .  

9 -  GUINCHAT (Claire)  e t  MENOU (Michel) .  Introduct ion generale  aux sciences 
e t  techniques de 1 ' information e t  de la  documentat ion.  Par is  :  Presses  
de 1 'Unesco,  1981 .  

10 -  LAUREILHE (Marie-Therese) .  Le Thesaurus :  son role ,  sa  s t ructure ,  son 
elaborat ion.  2°  ed.  Vil leurbanne :  Presses  de 1 'E.N.S.B. ,  1981.  

11 -  MEYRIAT (Jean) .  De la  science de 1 ' information aux metiers  de 1 ' informa-
t ion.  In  :  Schema e t  schematisat ion,  1983,  n°19,  p .  65-74.  

12 -  MEYRIAT (Jean) .  L ' informatologie  science soeur  de la  bibl iologie .  In  :  
Schema e t  schematisat ion,  1981 ,n°15,  p .  9-19.  

13 -  MEYRIAT (Jean)  .  Pour  une c lass i f  icat ion des sciences de 1 '  infomation 
e t  de la  communicat ion.  In  :  Schema e t  schematisat ion,  1983,  n°19,  p .  61-64.  

BIBLIOGRAPHIES DE THESAURUS 

14 -  BUREAU INTERORGANISATIONS POUR LES SYSTEMES D'INFORMATION. Bibl iography 
of  United Nat ions :  Thesauri ,  c lass i f icat ions,  nomenclatures .  Ceneva,  1979.  

15 -  BUREAU NATIONAL D'INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE. Annuaire  des  the-
saurus :  suivi  d 'un index des  domaines e t  sous-domaines couverts  par  les  
thesaurus e t  d 'une l is te  des organismes auteurs .  3°  ed.  Par is  :  B.N.I .S.T. ,  
1976.  

16 -  Internat ional  c lass i f icat ion and indexing bibl iography :  ICIB 1 :  Classif i -
cat ion systems and thesauri ,  1950-1982.  Frankfurt  :  Indeks Verlag,  1982.  

17 -  LAUREILHE (Marie-Therese) .  Bibl iographie  des  thesauri  e t  index par  mat ieres  
parus  depuis  1960 . . .  Paris  :  Bibl iotheque nat ionale ,  1975 .  Extr .  du Bul l .  
Bibl .  France,  mai  1969,  janv.  1970,  janv.  1971,  fev.  1972,  mars  1973,  mai  
1974.  
+ complements  :  
-  Bull .  Bibl .  France,  20° annee,  n°3,  mars  1975,  p .  119-127 
-  Bull .  Bibl .  France,  21° annee,  n°3,  mars  1976,  p .  107-113 
-  Bull .  Bibl .  France,  22° annee,  n°3,  mars  1977,  p .  161-170 
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-  Bull .  Bibl .  France,  27° annee,  n°3,  mars  1982,  p .  151-155 
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ASLIB,  1965 -
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Thesaurus :  actual i te  pol i t ique,economique e t  sociale .  Par is  :  La Documen-
ta t ion frangaise ,  1983 .  

20 -  BUREAU MARCEL VAN DIJK e t  SANDEAU (Georges) .  Thesaurus du management  e t  de 
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2 vol .  

21 -  CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE. Centre  de documentat ion sci-
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22 -  DAHLBERG ( I . )  e t  DEUTSCHE GESELLSCHAFT FUR DOKUMENTATION (e t )  KOMITEE THE-
SAURUS FORSCHUNG. Entwurf  fur  e in  Deskriptorsvstem der  Informations-wissen-
schaften a ls  Basis  e ines  Bereichsthesaurus.  Frankfurt ,  1971.  
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27 -  INSTITUT FUR BIBLIOTHEKSWISSENSCHAFT UND WISSENSCHAFTLICHE INFORMATION 
DER HUMBOLDT-UNIVERSITXT BERLIN. Ab te i lung Information und Dokumentat ion.  
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de la  science,  des  sciences sociales ,  de la  cul ture  e t  de la  communicat ion/  
e tabl i  par  Jean Aitchison ;  t rad.  de Jean Viet .  Par is  :  Unesco,  1983.  
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32 -  VIET (Jean) .  Thesaurus :  mass communicat ion :  communicat ion de masse :  
communicacion colect iva.  Par is  :  Unesco,  1974.  
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33 -  BIBLIOTHEQUE NATIONALE (France) .  Lis te  des  vedet tes-matieres .  Par is  :  
Bib l iotheque nat ionale ,  1 982 .  Microf  ic l ies  .  

34 -  BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE D'INFORMATION. Autor i te  mat iere  :  noms communs.  
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35 -  BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE D'INFORMATION. Autor i te  mat iere  :  noms propres .  4°  ed.  
Par is  :  Centre  nat ional  d 'ar t  e t  de cul ture  Georges Pompidou,  1981 .  2 vol .  

TERMINOLOGIE 

36 -  WERSIG (G.)  e t  NEVELING (U.) .  Terminologie  de la  documentat ion — Termino-
logy of  documentat ion :  a  select ion of  1200 basic  terms publ isbedd in  
Engl ish,  French,  German,  Russian and Spanish.  Par is  :  Unesco,  1976.  

4 vol  



P a g e  5 ,  n o t e  ( 2 )  :  

O n  p e u t  e g a l e m e n t  i n t e r r o g e r  P A S C A l  ( C . N . R . S . / C . D . S . i . ) .  D u  f a i t  d e  1  a  c o o p e r a t i o n  
q u i  e x i s t e  e n t r e  1 e  C . D . S . I .  e t  1 ' I . N . T . D . ,  l e s  n o t i c e s  p r o d u i t e s  p a r  c e  d e r n i e r  
( s i g n a l e m e n t ,  i n d e x a t i o n  e  t  r e s u m e  d e  s  a r t i c l e s  d e  p e r i o d i q u e s  e  t  d e  s  m e m o i  r e s  
d ' e 1 e  v  e  s )  s o n t  e  n  e f f e t  u t i l i s e e s  p a r  1  e  C . D . S . T .  p o u r  1  a  c o n s t i t u t i o n  d e s  b a s e s  
P A S C A L  d a n s  1 e  d o m a i n e  d e s  s c i  e n c e s  d e  1 ' i n f o r m a t i o n  ( O n  l e s  r e t r o u v e  d o n c  e g a  1  e ~  
m  e  n  t  d a n s  1  e  b u l l e t i n  b i b l i o g r a p h i q u e  T 2 0 5  S c i e n c e s  d e  l ' i n f o r m a t i o n .  D o c u m e n 1 3 1 i o n ,  
a n c i e n n e m e n t  s e c t i o n  1 0 1  d  u  B u l l e t i n  s i g n a l l t i q u e  d u  C  .  N .  R .  s T T T  D a  n s  u t i e  r e c h e r c h e  
p a r  s u j e t s ,  p o u r  1 ' i n d e x a t i o n  d e s  q u e s t i o n s ,  i  1  f  a  u  t  e v i d e m m e n t  u t i l i s e r  1  e  l e x i q u e  
d  u  C  .  D .  S  .  T  . y  q  u  i  d i f f e r e  t r e s  l e g e r e m e n t  d e  c e l u i  q u ' e m p l o i e  1  ' I . N . T . D . .  U n  e  f o i s  
q  u ' o  n  t  e t e  o b t e n u e s ,  p a r  1  a  r e c h e r c h e  d i r e c t e  s u r  l e x i q u e s  ,  1 e  s  r e f e r e n c e s  r e p o n -
d a n t  a  1  a  q u e s t i o n  p o s e e ,  o n  a  d e u x  p o s s i b i l i t e s  p o u r  s e l e c t i o n n e r  l e s  d o c u m e n t s  
a n a l y s e s  p a r  1  ' I . N . T . D .  p a r m i  1  '  e  n  s  e m  b  1  e  d e s  d o c u m e n t s  s i g n a l e s  p a r  1  e  C . D . S . T .  :  
0  n  p  e  u  t ,  s o i t  f a i r e  d e f i l e r  1 e  s  n o t i c e s  e  t  r e t e n i r  s o i - m e m e  c e l l e s  q u i  c o m p o r t e n t  
1 a  m e n t i o n  I . N . T . D . ,  d o n n e e  e n t r e  p a r e n t h e s e s  a  1 a  s u i t e  d u  r e s u m e  ;  s o i t  - m a i s  
s e u l e m e n t  s i  1 ' o  n  i n t e r r o g e  P A S C A L  s u r  T E L E S Y S T E M E S - Q U E S T E L -  f a i r e  u  n  e  r e c h e r c h e  
s u r  t e x t e  a  u  m o y e n  d  u  t e r m e  I . N . T . D .  -  I I  f a u t  t o u t e f o i s  t e n i r  c o m p t e  d  u  f a i t  q  u e  
1 a  r e p a r t i t i o n  d  e  1 ' a n a l y s e  d e s  d o c u m e n t s  e n t r e  l e s  d e u x  o r g a n i s m e s  n '  e  s  t  p a s  
d e f i n i e  d  e  m a n i e r e  r i g i d e  :  i I  p e u t  a r r i v e r  q u e  d e  s  d o c u m e  n t s  n  e  p o r t e n t  p a s  I  a  
m e n t i o n  (  I N  T  D )  b i e n  q  u  '  i  1  s  s e  t  r o u v e n t  a  1 a  b i b l i o t h e q u e  d  e  1  '  I .  N  .  T .  D  .  ,  p a r  e  x  e m p  1  e  
p a r c e  q u e  c e l l e - c i  n ' a  p  u  e  n  c o m m u n i q u e r  l e s  n o t i c e s  a  t e m p s  a  u  C . D . S . T .  .  

O n  p e u t  s i g n a l e r  i c i  c  e  q  u ' i 1  e  n  e s t  d  e  I  a  c o o p e r a t i o n  d  e  1 ' E . N . S . B .  e t  d  u  
C e n t r e  d e  d o c u m e n t a t i o n  d e  1 a  D . B . M . I . S . T .  a  1  a  c o n s t i t u t i o n  d e s  b a s e s  d e  d o n n e e s  
P A S C A L  d  a  n  s  I  e  d  o m  a  i  n  e  d e s  s c i e n c e s  d e  1  ' i n f o r m a t i o n .  L  a  p a r t i c i p a t i o n  d  e  
1  '  E  .  N .  S  .  B  .  s e  l i m i t e  p o u r  l e  m o m e n t  a  u  t r a i t e m e n t  d e s  m e m o i r e s  d e  f i n  d  ' e t u d e s  
d e s  e l e v e s .  Q u a n t  a  u  C e n t r e  d e  d o c u m e n t a t i o n  d e  1 a  D . B . M . I . S . T . ,  i 1  n  e  p a r t i c i p e  
p a s  a c t u e l l e m e n t  a  u  s y s t e m e .  T o u t e f o i s  1 e  C e n t r e  d  e  d o c u m e n t a t i o n  d e  1 a  D I C  A ,  
d e v e n u e  A U D I S T  p u i s  D I S T ,  a  c o o p e r e  r e g u l i e r e m e n t  j  u  s q  u '  e  n  1 9 8 1  e n v i r o n .  I I  
e t a i t  c h a r g e  d e  1  ' a n a l y s e  d e s  m o n o g r a p h i e s  f r a n g a i s e s  e t  e t r a n g e r e s ,  p r i n c i p a l e -
m e n t  d a n s  1  e  d o m a i n e  d e  1  ' i n f o r m a t i q u e  d o c u m e n t a i r e  e t  d e  1 ' a u t o m a t i s a t i o n  d e s  
b i b l  i o t h  e q u e s  .  

31®S 

Centre Regional des COOPeratives Etudiantes 

CERCOOPE 

8 Rue Volney 69 008 LYON - Tel. 874-89-08 


